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INTRODUCTION 

 

Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 précise le contenu, les modalités de publication et les 

modalités de transmission du rapport d’orientation budgétaire. 

 

« Pour les communes d’au moins 3 500 habitants, les établissements publics de coopération 

intercommunale qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus, et les 

départements, ce rapport doit comporter : 

• Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 

dépenses et des recettes en fonctionnement et investissement. Sont notamment 

précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, 

notamment en matière de fiscalité, de subventions ainsi que les principales évolutions 

relatives aux relations financières entre la collectivité et le groupement dont elle est 

membre, 

• la présentation des engagements pluriannuels, 

• les informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 

3500 habitants, et les départements, le rapport comporte également les informations 

relatives : 

• À la structure des effectifs, 

• aux dépenses de personnel, comportant notamment des éléments sur la rémunération 

tels que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, 

les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature, 

• à la durée effective du travail. 

Il présente en outre l'évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des dépenses de 

personnel pour l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. Le rapport peut détailler la 

démarche de gestion prévisionnelle des ressources humaines de la collectivité. Il peut 

s'appuyer sur les informations contenues dans le rapport sur l'état de la collectivité prévu au 

dixième alinéa de l'article 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale ». 
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Le rapport sur les orientations budgétaires présenté ci-dessous, dans le cadre de la 

préparation du budget primitif de l’exercice 2022 de la Communauté urbaine du Grand 

Reims, répondra pleinement à ces obligations réglementaires. 

 

Par sa présentation à la fois  rétrospective et prospective, rappelant également les objectifs 

et les projets poursuivis par les élus communautaires, le contexte économique et 

réglementaire influant sur les capacités financières de la collectivité, il permettra aux élus de 

disposer de toutes les informations nécessaires à l’élaboration du budget 2022. 

Le rapport d’orientations budgétaires constitue enfin la traduction des objectifs et 

ambitions du projet de territoire, délibéré au conseil communautaire du 30 juin 2021. 

Son ossature a ainsi été revue pour permettre une meilleure identification des 

chantiers qui connaîtront, en 2022, leur première année de concrétisation. 
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I - Le contexte de la préparation du budget primitif 2022 

 

A- La mise en œuvre du projet de territoire, priorité de l’année à venir 

Approuvé à l’unanimité au conseil communautaire du 30 juin 2021, le projet de territoire 

rentrera en 2022 dans sa première année de mise en œuvre.  

Notre toute jeune Communauté Urbaine méritait de se doter d’un projet fédérateur, durable 
et cohérent à l’échelle de son nouvel espace territorial et de ses 143 communes, pour les 10 
à 15 prochaines années. 

 
 

Ce projet de territoire a été élaboré de manière concertée et participative. Il est issu des 
travaux menés avec le concours de l’Agence d’Urbanisme et du groupe de travail constitué 
d’élus issus de chaque pôle territorial associés à un panel d’acteurs socio-économiques, des 
résultats des tables rondes « experts » et de la grande concertation réalisée auprès des 
élus, des habitants et des forces vives.  
 

Les priorités du projet de territoire du Grand Reims s’articulent autour d’un cap : faire du 

Grand Reims un territoire exemplaire, sobre, positif en énergie, disposant d’un air 

sain, préservé et résilient. 

Il se décline en trois ambitions fortes : 

- L’ambition de « se réinventer », c’est-à-dire de créer les conditions 
d’émergence sur le territoire de filières économiques nouvelles 
 

- L’ambition de « se resituer », en assumant pleinement les atouts de la 
proximité du bassin parisien, tout en positionnement Reims dans un nouveau 
rôle d’attracteur interrégional, à l’appui d’une nouvelle stratégie d’attractivité et 
d’une identité de marque partagée 
 

- L’ambition de « se rassembler », en posant les fondements d’une nouvelle 
approche de notre cohésion sociale et territoriale ;  

 
Derrière ces trois grandes ambitions ont été décidés plusieurs chantiers structurants : les 
conditions de leur déclinaison, sur cette première année d’exercice, seront précisées 
successivement dans le présent rapport 
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B – Le contexte économique 

 Le cadre national 

 

L’année 2020, et, dans une moindre mesure pour l’instant, l’année 2021, ont été marquées 

par la crise sanitaire de la Covid 19. Avec ses effets directs, néfastes et prolongés sur la 

santé des individus, l’activité économique, l’emploi, la vie sociale, cette crise impactera 

également la société en 2022, et probablement le cours des années suivantes.  

A ce défi sanitaire et social, s’ajoute, de façon peut-être plus visible encore suite aux 

catastrophes naturelles de l’année 2021, la crise climatique,  

Ainsi que le souligne le rapport du GIEC du 9 août 2021, une action forte et rapide de chacun pour 

diminuer ses effets néfastes doit être engagée. Elle aura nécessairement un impact sur les modes 

de vie de chacun, et devrait durablement modifier la structure des budgets du Grand Reims dans les 

années à venir.  

 

Pour ce qui concerne les indicateurs économiques, la Banque de France, indique, dans sa 

note de projections macroéconomiques de juin 2021 : 

 

• Le PIB de la France progresserait de 5,75% en 2021, au-dessus de la moyenne euro 

(4,6%). La croissance du PIB s’établirait ensuite à 4% en 2022 puis à 2% en 2023. 
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L’activité commencerait à dépasser son niveau pré-Covid dès le premier trimestre 

2022, portée par la contribution de la demande intérieure, 

 

 

Evolution de l’activité économique en comparaison de l’avant-crise :  

• L’inflation totale s’élèverait à 1,5% en moyenne en 2021. Elle resterait soutenue, 

autour de 1,2% en 2022 et 2023 ; 

• Le pouvoir d’achat des ménages, préservé en 2020, reprendrait sa progression en 

2021 et 2022. Les dépenses des ménages accéléreraient encore en 2022 grâce au 

surplus d’épargne accumulé précédemment ; 

 

• Les entreprises retrouveraient leurs taux de marge pré-Covid en 2021 et le niveau 

d’investissement resterait élevé ; 

 
 

• Le marché du travail devrait confirmer sa résilience, grâce à l’ensemble des mesures 

d’urgence mises en place pour limiter les destructions d’emploi et grâce à des 

créations nettes d’emplois assez significatives de 2021 à 2023. Compte tenu d’une 

rapide remontée de la population active qui rattraperait sa tendance pré-crise, le taux 

de chômage atteindrait 9,3% au cours du premier semestre 2022, avant de décroître 

pour revenir nettement en dessous de 9% en 2023. 
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 L’environnement local 

 

L’INSEE, dans sa note de conjoncture de juillet 2021 dédiée à la Région Grand Est, souligne 

que  l’’emploi a cessé de reculer sans retrouver son niveau d’avant crise, et que le chômage 

se stabilise. Toutefois la Région a perdu 18 300 emplois depuis fin 2019, soit 0,9% de ses 

emplois (contre 0,8% au niveau national) 

 

Evolution de l’emploi salarié total par département : 

 

Le Département de la Marne, avec celui du Bas-Rhin, de la Haute Marne, et dans une 

moindre mesure celui des Ardennes, a connu, sur le dernier trimestre 2020 et le premier 

2021, une croissance de l’emploi salarié. 

L’emploi dans l’hébergement et la restauration se redresse en début d’année 2021 après 

deux trimestres de forte baisse en 2020. L’emploi dans les services aux particuliers repart à 



9 
 

la hausse, tendance qui devrait se poursuivre. L’emploi industriel se stabilise après huit 

trimestres consécutifs de recul. Depuis fin 2019, l’emploi dans l’industrie a chuté de 2,5%. 

L’agroalimentaire, le secteur de l’énergie et de la gestion des déchets, sont moins affectés. 

Dans l’ensemble du secteur du commerce, la baisse de l’emploi est nettement moins 

marquée (- 0,8% entre fin 2019 et mars 2021).   

Le nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A poursuit sa baisse au 1er trimestre 2021     

(-1%).  Cette baisse est effective dans la majorité des départements de la région, à 

l’exception de la Moselle et de l’Aube 

Dans le département de la Marne, cette tendance baissière se confirme sur la zone 

d’emplois de Reims. 

Dans la Région, le rythme des créations d’entreprises repart à la hausse au premier 

trimestre 2021, avec 14 800 nouvelles entreprises, soit 7,9% de plus qu’au premier trimestre 

précédent. Cette hausse est portée par les micro-entrepreneurs (9 750 nouvelles 

immatriculations), notamment dans le secteur des services, puis celui du commerce. 



10 
 

Entre avril 2020 et mars 2021, près de 2 120 entreprises ont été placées en redressement 

ou liquidation judiciaire dans la Région, soit un recul de 37,7 % par rapport à la période avril 

2019/mars 2020. Près d’une défaillance sur deux concerne une entreprise des services 

marchands. 

Avec 1,03 millions de nuitées au premier trimestre 2021, la fréquentation hôtelière a été 

divisée par deux comparativement au premier trimestre 2020. 63% des hôtels sont ouverts 

mais le taux d’occupation n’est que de 31%. La baisse de fréquentation touche plus 

sensiblement les hôtels de basse ou moyenne gamme. 

D’avril 2020 à mars 2021, le nombre de constructions autorisées baisse enfin de 10,6% dans 

le Grand Est (contre 15,2% en France), principalement pour la construction de logements 

collectifs ou en résidence. Le nombre de logements commencés reste également orienté à la 

baisse sur les douze derniers mois, mais dans des proportions moins importantes (- 3,8% 

dans la région contre -2,2% au niveau national). Les ouvertures de chantier reculent de 31% 

dans la Marne. 

 

C – Les effets de la crise sanitaire de la Covid 19 

 

Sanitaire, économique, morale et sociale, la pandémie de Covid 19 a également impacté les 

pouvoirs publics français, dans leur ensemble, dont les collectivités territoriales. Pour la 

Communauté urbaine du Grand Reims, à côté de la mobilisation des élus communautaires, 

des agents, des associations, des entreprises et des particuliers pour lutter contre ce fléau, 

la collectivité s’est également engagée, dès 2020, avec toute la palette des outils qu’elle était 

en mesure de mobiliser. Les dispositifs de protection des habitants et des usagers, les 

dispositifs de soutien à l’activité économique, aux entreprises ou aux associations, se sont 

traduits par des dépenses supplémentaires et de moindres recettes pour le budget de la 

collectivité.  Parallèlement, des opérations ont dû être annulées, décalées ou revisitées, 

entraînant quelques réductions de dépenses. 

 

Les effets budgétaires de la crise sanitaire se poursuivent, en 2021, et seront encore visibles 

en 2022. 

 

En 2020, les dépenses supplémentaires supportées par la collectivité, ainsi que les recettes 

non perçues du fait de la crise sanitaire, approchent les 10M€. Toutefois, une fois les 
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dépenses non effectuées et les aides de l’Etat comptabilisées, le coût de la crise sanitaire 

avoisine 7,3M€. 

 

Effets de la crise sanitaire sur les résultats annuels 2020 

 Dépenses (M€) Recettes (M€) COÛT POUR LA 
COLLECTIVITE 

Fonctionnement -  1.355 
(Dépenses additionnelles : 1.015) 

(Economies réalisées : 2.370) 

- 2.480  1.125 (M€) 

Investissement 1.050 
(Dépenses additionnelles : 1.6) 

(Economies réalisées : 0.55) 

0 1.050 (M€) 

TOTAL - 0.305 -2.480 2.175 (M€) 

 

 

Ces données tiennent compte de l’avance remboursable accordée par l’Etat de 3,43M€ au 

titre des pertes de versement mobilité, qui est venue améliorer les résultats de l’exercice 

2020 mais qui constitue une dette à rembourser, au cours des prochains exercices. En 

prenant en compte cette charge à supporter, le coût global de la crise aura été, au minimum 

de 5,6 M€. 

 

Au budget 2021, les effets de la crise sanitaire ont été évalués, pour le budget de la 

Communauté urbaine du Grand Reims, à près de 3,4M€. Il s’agit principalement de pertes 

de recettes fiscales professionnelles (2,25M€) et d’une augmentation de la participation au 

budget annexe transports publics compte tenu de la baisse attendue de recettes de 

versement mobilité (1 M€). 150 K€ ont été prévus pour financer l’achat de produits et 

matériels de protection. 

 

Il est difficile, à ce stade de la préparation budgétaire 2022, d’anticiper l’évolution de la 

pandémie sur le territoire national et local, ainsi que les mesures que les collectivités devront 

continuer à mettre en œuvre. Seuls des scenarii peuvent être mis en avant, pessimistes ou 

plus optimistes, qui se traduiraient par des coûts liés à la crise sanitaire plus ou moins 

élevés. A côté des stratégies à prendre budgétairement en la matière, la préparation du 

budget 2022 permettra également de faire une analyse, au second semestre 2021, des 

dépenses engagées à ce titre en 2021 et de vérifier la pertinence des crédits inscrits au 

budget 2021. Dans tous les cas, en gardant une indispensable volonté de contrôle de la 

bonne utilisation des deniers publics, les élus communautaires seront toujours présents pour 
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assumer les missions de santé publique et de soutien à la vie économique et sociale, et des 

crédits nécessaires seraient toujours réaffectés, si ceux prévus au budget primitif devaient 

devenir insuffisants. 

 

D – Le périmètre des missions communautaires 

 

L’évolution du périmètre des missions communautaires impacte chaque année, bien que 

parfois à la marge, les équilibres du budget en préparation. 

Pour 2022, on notera néanmoins que les modifications de statuts votées lors du conseil 

communautaire du 25 mars 2021, par lesquelles la compétence scolaire et périscolaire est 

restituée à la commune de Les Mesneux, sont sans impact sur les équilibres financiers de la 

Communauté urbaine, les charges que cette dernière ne supporte plus étant compensées 

par l’attribution de compensation versée à la commune. 

De même, la dissolution de syndicat mixte de transports de Fismes, entrainant la reprise de 

son activité par les services de la collectivité, ne générera pas de coûts supplémentaires à la 

collectivité, ceux liés aux activités désormais assurées en régie étant compensés par la 

suppression de la subvention préalablement versée au syndicat. 

A ce stade de la préparation budgétaire, aucune action nouvelle d’ampleur ne viendra 

bouleverser sensiblement les équilibres financiers de la Communauté urbaine du Grand 

Reims, pour l’exercice 2022. Les travaux d’ampleur pour la création de nouvelles lignes à 

haut niveau de service, et la transformation écologique de la flotte de bus, ne devraient 

provoquer leurs premiers effets qu’à compter de 2023.  
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II - Le rappel des principaux enseignements du compte 

administratif 2020 

 

L’exercice budgétaire 2020 se situait à la charnière du mandat initié en 2017 et du mandat 

2020/2026. Mis en œuvre dans avec les mêmes ambitions et objectifs que pour les années 

passées, il a toutefois été marqué par les impacts de la crise sanitaire de la covid 19. Les 

ratios dits « légaux », présentés sans retraitements permettant un suivi à périmètre constant, 

d’année en année, en ont été affectés. 

 

A  - Les ratios légaux 

 

Les ratios légaux permettent de disposer d’indicateurs communs pour évaluer les 

établissements publics de coopération intercommunale de plus de 100 000 habitants les uns 

par rapport aux autres.  

 

Ils sont retranscrits dans le tableau ci-après. Il s’agit d’une source d’information qu’il convient 

néanmoins de traiter avec prudence, dans la mesure où ces ratios ne prennent pas en 

compte le niveau d’intégration des communes comparées au sein de leurs EPCI respectifs, 

ni cette année, des effets de la crise sanitaire. 
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Informations financières – ratios du 

Budget principal 

CUGR Valeurs                          

(CA 2020) 

Moyennes nationales 

de la strate 

Dépenses réelles de 

fonctionnement/population 
581.44 € 396 € 

Produit des impositions 

directes/population 
453.23 € 373 € 

Recettes réelles de 

fonctionnement/population 
760.75 € 502 € 

Dépenses d’équipement 

brut/population 
272.48 € 131 € 

Encours de dette/population 269.75 € 560 € 

Dotation globale de 

fonctionnement/population 
115.07 € 159 € 

Dépenses de personnel (y compris 

remboursements liés à la mutualisation de 

services) / dépenses de fonctionnement 

30.55% 37,90% 

Dépenses réelles de fonctionnement et 

remboursement annuel de la 

dette/recettes réelles de fonctionnement 

82.13% 88,1% 

Dépenses d’équipement brut/recettes 

réelles de fonctionnement 
35,82% 26,2% 

Encours de la dette/recettes réelles de 

fonctionnement 
35,46% 111,5% 

 

 

 

 



15 
 

B-  Les recettes de fonctionnement    

 

En 2020, les recettes réelles de fonctionnement du budget principal, avant retraitement 

des recettes exceptionnelles, se sont élevées à 228,75 M€.  

 

Elles se répartissent comme suit : 

Budget Principal - Recettes de fonctionnement (en euros) CA 2020

013 - Atténuation de charges 888 664
70 - Produits des services 33 706 999
73 - Impôts et Taxes 136 286 582
74 - Dotations et participations 51 471 410
75 - Autres produits de gestion courante 1 847 384

Total recettes de gestion courante 224 201 039
76 - Produits financiers 37 687
77 - Produits exceptionnels 4 517 077
78 - Reprise sur provisions 0

Total recettes réelles de fonctionnement 228 755 803
 

Les deux principales recettes sont les impôts et taxes (59,6%) et les dotations et 

participations (22,5%), 
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Les impôts et taxes se sont élevés à 136,2 M€ et se décomposent de la manière 

suivante :  

 

 

 

 

 

Depuis 2017, la Communauté urbaine du Grand Reims perçoit, en lieu et place de ses 

communes qui étaient précédemment membres d’une communauté de communes à fiscalité 

additionnelle, l’intégralité des produits de fiscalité professionnelle du bloc communal. La 

perte de recettes en découlant pour les communes est compensée, par la communauté 

urbaine, par le versement d’une attribution de compensation fiscale. Cette compensation, 

basée sur les recettes perçues par les communes en 2016, a été ajustée, pour les 

communes concernées, par les différentes CLECT, à chaque fois que la communauté 

urbaine a perçu des rôles supplémentaires correspondant aux produits de fiscalité de 

l’exercice 2016. 

 

Par ailleurs, en 2017, en application du Protocole général financier fixant un objectif de 

neutralité pour les ménages et pour les communes lors du passage en communauté urbaine, 

un mécanisme de neutralisation fiscale a été mis en place par la communauté urbaine et ses 

communes membres, consistant à faire varier les taux communaux en fonction de l’évolution 

des taux intercommunaux. Les pertes ou les gains en découlant pour les communes étaient 

79,4   
22,4   

4,0   

2,2   14,6   

1,6   
1,1   

10,8   

0,1   
Contributions directes (taxes

foncières et d'habitation)

CVAE

TASCOM

IFER

FNGIR

FPIC

Taxes de séjour

Attribution de compensation

reçue

Autres impôts et taxes (dont

prélèvements sur jeux ...)
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compensés par le versement ou la perception, par les communes, d’une attribution de 

compensation.  Les évolutions de taux décidées depuis, par les communes, ont été sans 

incidence sur le montant de la compensation perçue ou versée par les communes. 

 

 

Les dotations et participations se sont élevées à 51,47 M€ et se décomposaient de la 

manière suivante :  

 

 

 

 

 

En 2019, la  dotation d’intercommunalité a connu une réforme afin de modifier son 

architecture et d’inclure définitivement dans son mode de calcul la contribution au 

redressement des finances publiques, mise en place sous le précédent mandat présidentiel, 

dont le montant pour la Communauté urbaine du Grand Reims s’élève à 10 M€. Désormais, 

la dotation d’intercommunalité se décompose en 2 parties : une dotation de base, fonction du 

26,5

8,1
0,7

7,9

3,3
3,1 1,9

Dotation de compensation

Dotation

d'intercommunalité

Dotation générale de

décentralisation

DCRTP

Autres compensations

fiscales

Compensation de la Région

(Transports scolaires)

Autres subventions et

participations
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Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) et une dotation de péréquation, fonction du potentiel 

fiscal, du CIF et du revenu par habitant. 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims, de par son CIF supérieur à 0,35, bénéficie en 

outre d’une garantie lui permettant de ne pas pouvoir percevoir une dotation 

d’intercommunalité par habitant inférieure à celle de l’année précédente.  

 

 

Au titre des autres budgets, on citera notamment, les produits perçus en 2020 ci-

dessous : 

• le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 26,12 M€. Revalorisé à 

compter de 2021 pour assurer le financement du service de collecte et de traitement 

des ordures ménagères, ce montant correspond aux produits perçus sur la base du 

précédent taux. 

 

 

• le versement transport : 41,36 M€, soit une baisse de près de 2M€ par rapport aux 

produits escomptés, sous l’effet de la crise sanitaire de Covid 19. Toutefois, une aide 

remboursable de 3,43M€ a été versée par l’Etat pour compenser la perte de produits 

constatée. 

 

 

• les ventes d’eau : 14,95 M€ et les redevances d’assainissement : 16,8 M€. Ces 

recettes font l’objet d’une étude visant à les harmoniser progressivement sur 10 ans, 

les tarifs appliqués aux bénéficiaires, issus des anciennes collectivités les gérant, 

étant aujourd’hui assez hétérogènes. 
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C-  Les dépenses de fonctionnement 

 

En 2020, les dépenses réelles de fonctionnement du budget principal se sont élevées à 

près de 174,84 M€ et se répartissaient de la manière suivante : 

Budget Principal - Dépenses de fonctionnement (en euros) CA 2020

011 - Charges à caractère général 26 623 023
012 - Charges de personnel 53 405 998
014 - Atténuations de produits 45 645 848
65 - Charges de gestion courante 45 449 140

Total dépenses de gestion courante 171 124 010
66 - Charges financières 1 946 515
67 - Charges exceptionnelles 1 769 224
68 - Dotations aux amortissements et aux provisions 0

Total dépenses réelles de fonctionnement 174 839 748  
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Les charges à caractère général retracent l’ensemble des dépenses courantes assurant le 

bon fonctionnement des services de la communauté.  

 

En 2020, elles se sont élevées à 26,6 M€ à périmètre constant et se répartissent de la 

manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

30%

1%

29%
1%

1%

0,4%

6%

1%

20%

10%

Services généraux

Sécurité et salubrité

Enseignement formation
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Les autres charges de gestion courante correspondent aux subventions versées à des 

organismes extérieurs et aux participations aux autres budgets de la communauté urbaine.  

Elles se sont élevées en 2020 à 45,459 M€ et se sont réparties de la manière suivante :   
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Les charges de personnel (hors mutualisation de services) se sont élevées à                  

49,8 M€ en 2020. 

Ces dépenses ont été impactées en 2020 par les mesures ci-dessous : 

 

Les mesures liées à l’action sociale :  

 dans un souci de prévention et afin de permettre aux agents et à leur famille un 

accès aux soins dans de bonnes conditions, il a été décidé une revalorisation au 1er 

janvier 2020 de la participation de la collectivité à la complémentaire santé et 

prévoyance, pour prendre en compte l’augmentation des cotisations : prise en charge 

intégrale de la hausse de 6% de la cotisation complémentaire santé et participation 

passant de 13 à 14 € par mois pour la prévoyance. 

 
 

Les mesures locales et nationales :   

• l’augmentation du SMIC horaire au 1er janvier 2020 de 1,2 %,  

• la mise en œuvre des accords PPCR (Parcours Professionnels des Carrières et des 

Rémunérations) avec la revalorisation des grilles indiciaires pour les agents de 

catégorie A et C, ayant été reportée d’une année, 

• la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 
Des mesures prises dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire : 

 
• maintien, conformément aux préconisations du gouvernement, des rémunérations 

des agents et notamment, des contractuels et des vacataires,  

• versement d’une prime exceptionnelle, pouvant aller jusqu’à 1 000 €, pour les agents 

présents au travail pendant la période de confinement et ceux, en travail à distance, 

qui ont été particulièrement sollicités en raison de la crise, 

• rémunération des agents mobilisés pour la distribution de masques à la population 

rémoise, 

• suspension du jour de carence pour les agents en arrêt maladie pendant la durée du 

premier état d’urgence qui s’est terminée le 11 juillet 2020. 

 

Les dépenses de mutualisation correspondant aux remboursements de personnel mis à 

disposition auprès de la communauté urbaine s’élèvent à 3,63 M€.  
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D. Un niveau d’investissement en 2020 élevé malgré la crise sanitaire 

 

Tous budgets cumulés, les dépenses d’investissement en 2020 s’élèvent à 109,9  M€ 

et se répartissent comme suit : 

Budget CP 2020 (réalisations) 

Principal 81,21 

Eau potable 9,32 

Assainissement 14,31 

Transports publics 2,46 

Ordures ménagères 2,48 

Archéologie 0,06 

Boucle locale 0,006 

Camping 0,012 

Phare de Verzenay 0,012 

MARPA 0,031 

Total 2019 : 109,9 
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Répartition des dépenses d’investissement, par budget : 
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Répartition des dépenses d’investissement, tous budgets confondus, par thématique : 
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E-  L’évolution de l’encours de la dette au CA 2020 

 

Au 31 décembre 2020, l’encours de la dette de la Communauté urbaine du Grand 

Reims s’élève à 126,94 M€ tous budgets confondus et y compris les remboursements liés 

aux dettes globalisées, dont 80,97 M€ pour le budget principal.  

 

Pour le budget principal, l’encours a baissé de 13 M€ par rapport au 1er janvier 2020 et la 

capacité de désendettement constatée au 31 décembre 2020 s’élevait à 1,66 années, très 

en deçà des seuils de criticité (12 ans) fixés pour les collectivités territoriales du bloc 

communal. 
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III – Cadre juridique et hypothèses financières encadrant la 

préparation du budget 2022 

 

A – Les enseignements du budget primitif 2021 et les objectifs financiers du budget 

2022 

Le budget primitif de l’année 2021 a été élaboré dans le prolongement de ceux des années 

antérieures, en poursuivant les projets engagés, et en appliquant les mêmes principes 

budgétaires qui ont permis, jusqu’à maintenant, à la Communauté urbaine du Grand de 

Reims d’obtenir une situation financière très saine. 

 

Ainsi, malgré les impacts d’éléments exogènes venant grever les capacités financières, en 

fonctionnement de la collectivité, dont la crise sanitaire, évalués à 5,27 M€, les lignes 

directrices fondatrices du budget 2021 sont restées la maitrise des dépenses de 

fonctionnement, un haut niveau d’investissement, une fiscalité raisonnée et un recours le 

plus réduit possible à l’emprunt. 

 

Les éléments marquants du budget primitif 2021 sont retracés ci-après : 

- Une épargne brute du budget principal facialement en baisse de 3,43M€ mais, 

à périmètre constant, en hausse de + 1,84M€, 

- des dépenses de fonctionnement du budget principal, à périmètre constant, 

en baisse de – 0,5%, 

- un très fort volume d’investissements en début de mandat (124,5M€ - tous 

budgets) correspondant à la volonté d’intensifier, sur le nouveau mandat, les 

opérations d’investissement, 

- un encours de la dette totale en baisse de 17M€ entre le 01/01/2020 et le 

01/01/2021. 

 

  



28 
 

Second budget de la mandature, le budget 2022 sera construit dans le respect de la 

prospective financière établie pour le mandat et actualisée chaque année, en adéquation 

avec les objectifs budgétaires et financiers poursuivis par l’exécutif communautaire, afin 

d’assurer le financement des opérations lancées ou prévues dans le cadre du projet 

politique. 

 

Une prospective financière à 6 ans a été réalisée en début de mandat, et actualisée, 

notamment des effets connus de la crise sanitaires en 2021 et des ambitions du projet de 

territoire adopté le 30 juin dernier. Celle-ci permet de fixer les objectifs de dépenses, en 

fonctionnement et en investissement, les recettes étant, dans le cadre d’une volonté affirmée 

d’une fiscalité raisonnée, peu mouvantes,  pour assurer, en fin de mandat, une situation 

financière satisfaisante. La démarche de construction budgétaire pour 2022 consistera donc 

à confronter les besoins identifiés de crédits nécessaires pour initier le démarrage des 

nouvelles ambitions liées au projet de territoire, et poursuivre  le plan d’investissement de 

mandat connu, avec les limites établies en prospective financière. Les différents échanges 

entre élus et services communautaires serviront à évaluer les projets à poursuivre ainsi que 

leur calendrier de mise en œuvre. 

 

• L’atteinte de ces objectifs suppose avant tout la poursuite d’une maitrise 

résolue des dépenses de fonctionnement. Aussi, les dépenses de fonctionnement ne 

devraient pas évoluer de plus de 3M€ en 2022 par rapport à 2021, ce qui rend une fois de 

plus nécessaire la recherche d’efficience dans la gestion des crédits, compte tenu de 

l’évolution naturelle et incompressible de certaines dépenses, comme par exemple celles 

liées au personnel communautaire.  

 

Un objectif d’épargne brute, différence entre les recettes et les dépenses réelles de 

fonctionnement, situé entre 27M€ et 30M€ au budget primitif, permettrait de continuer à la 

collectivité d’autofinancer fortement ses investissements en limitant le recours à l’emprunt. 

Indicateur synthétique de la situation de la collectivité en matière de dette et de moyens de 

fonctionnement, la capacité de désendettement, rapport entre l’encours de la dette et 

l’épargne brute, indique le nombre d’années dont  la collectivité a besoin pour rembourser sa 

dette si elle y affectait toute son épargne brute. Calculée en années, elle est  satisfaisante 

quand elle est la moins élevée possible.  

Ainsi, toute action permettant à la collectivité de majorer son épargne brute, optimisant 

l’encours de la dette, agit favorablement sur la capacité de désendettement. 
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Si le ratio actuel particulièrement satisfaisant, pour le budget principal, ne pourra plus baisser 

dans un avenir proche, compte tenu du volume d’investissement envisagé et de la 

dégradation attendue des recettes de la collectivité, l’objectif de rester dans la sphère des 

collectivités de même strate les plus vertueuses doit être retenu, à savoir une capacité de 

désendettement, à l’issue du mandat, avoisinant 6 années. 

 

Face à de nombreuses recettes de fonctionnement volontairement atones, voire pour 

certaines en baisse en 2022, comme la CVAE ou les remboursements de mutualisation des 

services, le seul levier restera, pour agir en ce sens, une nouvelle fois, la maitrise forte des 

dépenses  de fonctionnement. 

Par ailleurs, afin d’assurer le financement des investissements, la prospective financière 

réalisée pour la période 2020/2025, prévoit, en exécution, une dépense annuelle moyenne 

de 89 M€/an pour le seul budget principal sur la durée du mandat. Compte tenu du niveau 

des dépenses constatées en 2020 et 2021, un volume à hauteur de 91 M€ de 2022 à 2025 

est prévu, ce qui correspondrait, compte tenu des taux de réalisation moyens des crédits 

inscrits aux budgets primitifs, à une inscription annuelle, se situant entre 108 et 110 M€ au 

budget primitif. 

 

B. Les évolutions du cadre juridique et financier 

 

1 - La réforme de la taxe d’habitation, entérinée par la Loi de Finances pour 2018 et 

précisée par l’article 16 de la Loi de Finances pour 2020, est entrée pour les collectivités 

locales dans sa dernière phase en 2021. Pour 80 % des contribuables, la taxe d’habitation 

est supprimée pour leur résidence principale et les 20 % les plus aisés vont également 

bénéficier de cette suppression mais avec un décalage de calendrier : 

• 2021 : 30% de dégrèvement 

• 2022 : 65% de dégrèvement 

• 2023 : suppression totale 

Pour les années 2021 et 2022, la taxe d’habitation payée par les 20% des contribuables les 

plus aisés, tout comme la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, est nationalisée, 

c’est-à-dire perçue au profit de l’Etat. 
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A compter de 2021, les collectivités locales ne perçoivent plus de produit de Taxe 

d’Habitation sur les résidences principales. La ressource perdue est alors compensée pour 

le bloc communal de la façon suivante : 

• Pour les communes, perception de la part départementale de taxe sur le foncier bâti, 

avec une compensation par l’Etat, via le mécanisme du coefficient correcteur : 

 pour les communes dont la redescente du produit départemental de 

taxe sur le foncier bâti ne compense pas entièrement la perte du 

produit de Taxe d’Habitation : un coefficient correcteur > 1 

  inversement pour celles gagnant du produit fiscal par ce mécanisme : 

un coefficient correcteur < 1. 

• Pour les EPCI, la perception d’une fraction de la TVA. 

A noter que la suppression de la taxe d’habitation ne concerne que les résidences 

principales. Une taxe d’habitation résiduelle subsiste à la réforme pour les habitations 

secondaires, pour les locaux professionnels occupés à titre privatif par des personnes 

morales non taxées à la CFE et pour les locaux vacants, sur laquelle les collectivités 

retrouveront un pouvoir de décision en matière de taux à compter de 2023 (taux gelés par le 

législateur depuis 2020 et jusqu’en 2022). 
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2.  - La réforme du calcul de la valeur locative des établissements industriels 

 

La Loi de Finances pour 2021 et le plan de relance, ont acté une baisse de 10 milliards des 

impôts payés par les entreprises. Outre la part régionale de la Cotisation sur la Valeur 

Ajoutée des Entreprises (CVAE) qui a été supprimée en 2021, la Cotisation Foncière des 

Entreprises (CFE) et la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) ont également été 

affectées. 

Les valeurs locatives des établissements industriels ont été divisées par 2 et par 

conséquent, les impositions à la CFE et à la TFPB qui s’y rattachent.  

La baisse de recettes fiscales pour les collectivités affectataires de ces impositions a été 

compensée par l’Etat.  

Pour la Communauté urbaine du Grand Reims, cette perte s’est élevée en 2021 à près de 7 

M€ (6,6 M€ de CFE et 0.4M€ de TFPB), compensée intégralement par l’Etat via le 

versement d’une nouvelle allocation de compensation fiscale.  

En 2022, ce mécanisme de compensation dit « à l’euro prêt » devrait être maintenu. Cette 

compensation évoluera donc au même rythme que les bases de TFPB des locaux 

industriels. 

 

3.  -  Les concours financiers de l’Etat pour 2022 

 

A ce stade de la préparation budgétaire, le projet de Loi de Finances pour 2022 prévoit une 

dotation globale de fonctionnement dédiée, dans le budget de l’Etat, aux collectivités locales 

à hauteur de 26,79 milliards d’euro.  

La réforme de la dotation d’intercommunalité, inscrite dans la  loi de finances pour 2019,  

n’a pas eu d’impact sur la dotation versée à la Communauté urbaine du Grand Reims, celle-

ci ayant un Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) supérieur au minimum requis (35%) pour 

bénéficier d’une garantie de dotation par habitant. 

 

Ainsi, depuis 2018, la dotation d’intercommunalité, dont le montant par habitant est 

garanti, est restée stable à 8,1 M€. 
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La dotation de compensation qui est intégrée dans l’enveloppe normée, et servant à 

financer, par ponction, les hausses de dotations accordées à certaines communes, a 

baissé, entre 2020 et 2021, de 514 k€. 

 

Aussi le projet de budget 2022 prévoira une stabilité de la dotation d’intercommunalité par 

rapport au produit perçu en 2021 et une nouvelle baisse de la dotation de compensation 

avec l’application d’un taux d’écrêtement évalué à – 2,16 % soit – 551 K€. 

 

 

Par ailleurs, aucune baisse de la DCRTP n’est à ce stade prévue au niveau national 

par le PLF 2022, son montant pour la Communauté urbaine du Grand Reims resterait 

alors à son niveau de 2021 soit 7,8M€. 

   

 

4.  – Le montant des attributions de compensation 

 

Depuis la création de la communauté urbaine, la CLECT s’est réunie à quatre reprises 

afin d’évaluer le montant des charges transférées par les communes à la Communauté 

urbaine du Grand Reims ou restituées par cette dernière aux communes. 

 

Les montants des attributions de compensation définitives 2021 versées ou perçues 

par la communauté urbaine sont prévus de la manière suivante :  

 CA 2019 CA 2020 

 

CA 2021 

 

Prévision 2022 au stade 

des orientations 

budgétaires 

Dotation 

d’Intercommunalité 
8,1 M€ 8,1 M€ 8,1 M€ 8,1 M€ 

Dotation de 

Compensation 
27 M€ 26,5 M€ 26 M€€ 25,4 M€ € 

TOTAL 35,1 M€ 34,6 M€ 34,1 M€ 33,5 M€ 
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• les attributions de compensation perçues : 10,8 M€, 

• les attributions de compensation versées : 29,6 M€  

 

A ce stade de la préparation budgétaire et en l’absence de transfert de compétence prévu 

entre la Communauté du Grand Reims et ses communes membres en 2022, en prenant en 

compte l’actualisation des statuts de la Communauté urbaine du Grand Reims de 2021, et la 

révision de l’attribution de compensation « scolaire et périscolaire » de Les Mesneux, le total 

des attributions de compensation perçues par la Communauté urbaine du Grand Reims 

diminuera de 48K€ en 2022, le montant de celles versées aux communes étant quant à lui 

stable. 

 

5.  -  Le Fonds de Péréquation des Ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) 

 

Suite à la création de la Communauté urbaine du Grand Reims, l’ensemble intercommunal, 

composé de la communauté urbaine et de ses communes membres, est devenu inéligible au 

reversement du FPIC, n’étant plus que contributeur. Toutefois, le territoire a bénéficié, de 

2017 à 2019, d’une garantie dégressive, que le Conseil communautaire a réparti, à 

l’unanimité, chaque année, de façon dérogatoire, afin d’attribuer ces fonds aux communes 

en bénéficiant avant 2017, les autres étant compensées par le biais de la Dotation de 

Solidarité Communautaire. Seules les communes de l’ex- Reims métropole ont bénéficié du 

reversement du FPIC jusqu’en 2019, toujours au niveau de ce qu’elles percevaient jusqu’en 

2016, sauf la Ville de Reims qui a vu son montant décroître. 

La Loi de Finances pour 2020 a prolongé le système de garantie dégressive pour l’exercice 

2020 à hauteur de 50 % du montant perçu en 2019. Le Conseil communautaire a délibéré à 

l’unanimité et le reversement FPIC de 1,6 M€ a été conservé par la Communauté urbaine du 

Grand Reims, lui permettant de supporter seule la charge du prélèvement de 845 M€. La 

perte de FPIC pour les communes de l’ex Reims métropole a été compensée par l’attribution 

d’une part supplémentaire de DSC, d’un montant égal à celui du FPIC perçu jusqu’en 2019.  

Depuis 2021, l’ensemble intercommunal est seulement contributeur net, avec un 

prélèvement (-0,7 M€) pris en charge en totalité par la Communauté urbaine du Grand 

Reims. 
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Les montants du reversement et prélèvement attribués au territoire sont les suivants : 

 

6. - La dotation de solidarité communautaire (DSC) 

 

Par délibération du 27 mars 2017 et en application du principe de solidarité 

communautaire entre la Communauté urbaine du Grand Reims et ses communes 

membres, le conseil communautaire a créé une dotation de solidarité communautaire dans 

le cadre d’une première enveloppe financière de 11 M€, répartie par délibération entre les 

communes en fonction de leur population, leur potentiel fiscal et leur revenu par habitant.   

 

Une enveloppe complémentaire de 741 K€ a été votée par délibération le 29 juin 2017, 

pour permettre aux communes de chacun des territoires de bénéficier d’une enveloppe 

financière moyenne ramenée au nombre d’habitants homogène sur l’ensemble des territoires 

du Grand Reims. Cette DSC complémentaire a tenu compte des gains réalisés par certaines 

communes suite à la suppression du prélèvement au titre du FPIC par rapport à 2016, et a 

été répartie en fonction de la population et du potentiel financier par habitant des communes 

concernées.  

 

Par délibération en date du 28 juin 2018, l’enveloppe financière de DSC d’un montant 

de 11,8 M€ a été reconduite et répartie selon des modalités identiques à celles définies 

dans le cadre des deux délibérations de l’année 2017, avec une garantie de non baisse pour 

les communes par rapport à l’année précédente.   

  

Une enveloppe complémentaire de 665 K€ a été votée par délibération en date du 27 

septembre 2018 pour compenser la perte de recettes au titre des dotations de péréquation 

(DNP et DSR) constatée suite à l’évolution du calcul du potentiel financier de certaines 

communes qui résulte de la création de la Communauté urbaine du Grand Reims.   

Territoire 
Part du FPIC 

(en M€) 

2016             

(ex RM) 

2017 

(CUGR) 

2018 

(CUGR) 

2019 

(CUGR) 

2020 

(CUGR) 

2021 

(CUGR) 

Prévision 2022 

(CUGR) 

Ensemble 

intercommunal 

Prélèvement -2,42 -0,95 -0,86 -0,91 -0,85 -0,67 -0,81 

Reversement 5,85 5,27 4,48 3,13 1,57 0 0 

Solde net 3,43 4,32 0,61 2,22 0,72 -0,67 -0,81 
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Par délibération du 27 juin 2019, le conseil communautaire a renouvelé, pour l’exercice 

2019, les différentes parts de Dotation de Solidarité Communautaire mises en place en 2017 

et en 2018, avec, pour celle relative à la compensation des baisses des dotations de 

péréquation, la prise en compte du versement par l’Etat, à titre exceptionnel en 2019, d’une 

garantie de 50% du montant de la  « Dotation de Solidarité Rurale Cible » perçue en 2018, 

pour les communes devenues inéligibles à cette dotation en 2018 (122 K€). 

 

En 2020, le budget alloué au versement de la Dotation de Solidarité Communautaire 

versée aux communes membres du Grand Reims a évolué sous un double effet : 

 

 La perte du FPIC pour les communes de l’ex Reims Métropole : la 

délibération du 24 septembre 2020 a créé une nouvelle enveloppe financière 

complémentaire de 1,4 M€ afin de compenser la perte en 2020 du reversement FPIC pour 

les communes de l’ex Communauté d’agglomération Reims Métropole, se répartissant de la 

manière suivante : 

• pour les communes de l’ex CA RM hors ville de Reims : + 413 K€ 

• pour la ville de Reims : + 1 M€ compensant une partie de la perte subie depuis 

2016. Pour mémoire, la Ville de Reims percevait 3 M€ au titre du FPIC en 2016.   

 

 Le retour au montant initial de la part relative à la compensation des 

pertes de Dotations de péréquation, la garantie exceptionnelle versée par l’Etat en 

2019 n’étant pas renouvelée en 2020 (+ 122 K€) majorée de 14,6 K€ pour compenser les 

pertes des communes nouvelles Cormicy et Bourgogne-Fresne à compter de 2020. 

En 2021, aucune évolution significative n’a impacté l’enveloppe globale de DSC dont 

le montant total s’est stabilisé à 14 M €. 

Concernant l’exercice 2022, l’enveloppe de DSC versée reste stable à 14 M€ et sera 

répartie entre les communes membres selon la reconduction des modalités de 

répartition adoptées depuis 2017. 
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L’évolution de l’enveloppe de DSC :   

 Versé 2018 Versé 2019 Depuis 2020 

Reconduction de l’enveloppe de DSC 

2017  

11,8 M€ 11,8 M€ 11,8 M€ 

Compensation totale de la perte ou de 

la diminution des dotations de 

péréquation versées par l’Etat  

0,66 M€ 0,54 M€ 0,68 M€ 

Compensation totale de la perte du 

reversement au titre du FPIC pour les 

ex communes de RM (hors ville de 

Reims)  

FPIC FPIC 0,41 M€ 

Compensation partielle de la perte du 

FPIC pour la ville de Reims (33 % de 

la perte totale de 3 M€) 

FPIC FPIC 1 M€ 

TOTAL 12,5 M€ 12,4 M€ 14 M€ 

 

 

 

 

7.  -  La poursuite du fonds d’investissement pour les communes  

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a mis en place, en 2018, un dispositif d’attribution 

de fonds de concours en faveur de ses communes membres, dans un objectif de solidarité 

intercommunale et afin de soutenir le développement local. 

102 projets ont ainsi été déposés par les communes représentant un montant de 

participation de la Communauté urbaine du Grand Reims de 3 043 119 €. 

 

Par délibération du 24 juin 2021, le conseil communautaire a décidé de reconduire ce 

dispositif pour la période 2022-2024. 
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Le fonds de soutien aux investissements communaux est  ainsi doté d’1 M€ par an, destiné à 

financer des projets d’investissement de compétence communale : les églises, les cimetières 

communaux, les travaux d’accessibilité et de mise aux normes, les trottoirs et les 

aménagements de sécurité sur les routes départementales, et les équipements publics 

communaux. 

 

Ses règles de fonctionnement visent à permettre à toutes les communes d’accéder au fonds 

de soutien aux investissements communaux et à garantir une répartition équitable entre les 

communes. Les modalités de mise en œuvre du fonds de soutien aux investissements 

communaux sont définies dans son règlement qui détermine les opérations et les dépenses 

éligibles, les modalités de calcul du montant du fonds de concours, la procédure d’attribution, 

les modalités de versement et les règles de communication. Il précise également les délais 

applicables pour la période 2022-2024. 
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C -  -  Les principales hypothèses retenues dans les prévisions 2022 

 

A ce stade, les principales hypothèses retenues dans la préparation budgétaire sont les 

suivantes : 

 

1 – Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Les recettes fiscales :  

 

Après l’application du principe de neutralité fiscale en 2017, conséquence d’un des 

engagements forts pris auprès des communes, les taux de fiscalité ménage du budget 

principal sont restés inchangés depuis la création de la communauté urbaine.  

 

Les taux de fiscalité, depuis 2017, sont les suivants : 

• Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 8,87%  

• Taxe foncière sur les propriétés bâties : 1,45% 

• Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 8,08% 

• Cotisation foncière des entreprises : 24,80% 

  

On notera qu’au regard des prévisions de dégradation de l’épargne brute sur le mandat et 

des investissements envisagés, une réflexion sera à mener sur les recettes de la collectivité, 

notamment fiscales. 

Pour les entreprises, un processus de neutralisation fiscale n’étant pas envisageable, 

l’ensemble de l’imposition étant intercommunale, un mécanisme de lissage, au maximum de 

ce qui est autorisé par la réglementation, a été instauré, à savoir : 

• le taux de cotisation foncière des entreprises (12 années), 

• le taux de versement transports (12 années),  

• et les bases minimales de CFE (10 années). 
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La taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS), tient compte des évolutions 

suivantes : 

• + 1,5% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle de novembre 2020 à novembre 2021 

• pas de variation physique des bases 

 

La Taxe Foncière Bâtie, tient compte des évolutions suivantes : 

• + 1,5% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle de novembre 2020 à novembre 2021, uniquement pour les locaux 

d’habitation (75%) 

• pas de variation physique des bases 

 

La Taxe Foncière Non Bâtie, tient compte des évolutions suivantes : 

• + 1,5 % au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle de novembre 2020 à novembre 2021, 

• - 0,2 % de variation physique des bases (au regard de la moyenne annuelle des 

baisses constatées les années précédentes)  

 

 

La cotisation foncière des entreprises, tient compte des évolutions suivantes : 

• + 1,5 % au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle entre novembre 2020 et novembre 2021, (pour les seuls locaux 

industriels) 

• + 1,5 % pour les bases minimum de CFE basée sur le taux prévisionnel, associé au 

projet de loi de finances de l'année, d'évolution des prix à la consommation des 

ménages, hors tabac 

 

La fraction de TVA, compensant la suppression de la Taxe d’Habitation sur les résidences 

principales (THRP), a pour bases de calcul : 

• Un montant prévisionnel à percevoir en 2021 de 40,36 M€ 

• +1,5 % de hausse de la TVA nationale entre 2021 et 2022 
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Les allocations compensatrices ont été évaluées de la manière suivante : 

• Les nouvelles compensations (de TFPB et de CFE) suite à la réforme de calcul des 

valeurs locatives des locaux industriels évoluent au même rythme que les bases de 

ces locaux soit +1,5% 

• Les autres compensations sont stables par rapport aux montants perçus en 2021. 

 

La Taxe sur les surfaces Commerciales est anticipée stable 

 

La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) : cette imposition est l’une de 

celles qui subit le plus fortement les impacts de la crise sanitaire. La CVAE qui sera perçue 

par la Communauté urbaine du Grand Reims en 2022 sera celle encaissée par 

l’administration fiscale en 2021, très fortement dépendante de la baisse de l’activité 

économique de 2020.  

En 2020, sur le territoire de la Communauté urbaine du Grand Reims, les entreprises 

redevables d’acomptes de CVAE n’ont que très peu anticipé la baisse de leur valeur ajoutée 

et n’ont donc pas suffisamment modulé à la baisse leurs acomptes de CVAE 2020. Ainsi, le 

solde de leur CVAE 2020 qu’elles ont dû acquitter auprès de la DGFIP en mai/juin 2021 se 

retrouve souvent négatif, les acomptes versés étant supérieurs au montant total réellement 

dû. Ainsi, les recettes de CVAE encaissées par la DDFIP en 2021 au titre de la CVAE 2020 

et reversée à la Communauté urbaine du Grand Reims vont être en baisse. Cette baisse 

est estimée à -8%.  

 

Le Versement Mobilité (VM) : avec une baisse de 1,5 M€ entre 2019 et 2020, le 

Versement Mobilité est l’une des autres recettes fortement impactées par la crise sanitaire 

de la covid-19 par un triple effet négatif : 

→ une baisse de la masse salariale assujettie au Versement Mobilité du fait du 

recours des entreprises aux dispositifs d’activité partielle ou d’arrêt de travail 

pour garde d’enfant, 

→ des cessations d’activité et faillites d’entreprises qui entrainent une hausse du 

chômage et donc une baisse de la masse salariale assujettie au Versement 

Mobilité, 

→ les reports de charges accordés aux entreprises dans le cadre des mesures 

gouvernementales, pendant la période de confinement principalement. Ils ne 

constituent pas des pertes réelles de Versement Mobilité mais juste un 
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décalage dans le temps des encaissements, nonobstant le risque de non 

recouvrement (fermeture de l’établissement à qui un report de charges a été 

accordé) et de nouvelles décisions gouvernementales qui viendraient annuler 

définitivement ces charges.  

En 2021, sous l’effet de la reprise économique, les déclarations et encaissements de 

Versement Mobilité se sont redressés. 

A ce stade de la préparation budgétaire, les recettes de Versement Mobilité pour l’exercice 

2021 sont estimées proches de leur niveau de 2019, avant la crise sanitaire, soit environ 43 

M€. Le résultat définitif dépendra notamment du rythme de la reprise de l’économie sur les 

derniers mois de l’année et de l’évolution de la situation sanitaire. 

 La recette prévisionnelle 2022 dépendra des mêmes aléas et, au vu des éléments détaillés 

ci-dessus, devra faire l’objet d’une estimation prudente. 

 

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM)  tient compte des évolutions 

suivantes : 

• + 1,5% au titre de la revalorisation forfaitaire basée sur l’inflation annuelle 

prévisionnelle de novembre 2020 à novembre 2021, uniquement pour les locaux 

d’habitation (75%) 

• pas de variation physique des bases 

 

Les autres recettes évoluent de la manière suivante  

• les IFER (imposition forfaitaire des entreprises de réseaux) évoluent selon l’inflation 

prévisionnelle au PLF 2022 soit + 1,5 %, 

• le FNGIR (fonds national de garantie des ressources) et la DCRTP (dotation de 

compensation de la réforme de la taxe professionnelle), sous réserve du vote final de 

la Loi de Finances. 

 

Les dotations  

 

Compte tenu des éléments évoqués précédemment, les estimations des dotations de la 

Communauté urbaine du Grand Reims pour 2021 ont été réalisées comme suit : 

• la dotation d’intercommunalité est maintenue à son niveau 2021, soit 8,1 M€,  

• la dotation de compensation baisse de - 514 K€ pour s’établir à 25,42 M€. 
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Les recettes perçues des usagers  

 

Les recettes perçues des usagers sont évaluées chaque année au regard de l’évolution des 

produits perçus les années précédentes et du taux de revalorisation des tarifs 

communautaires.  

Pour l’année 2022, une légère hausse des tarifs de 1,5% est envisagée. 

 

On rappellera que les recettes correspondant aux remboursements des services mis à 

disposition de la Ville de Reims pourront varier à l’avenir, suite à la réévaluation à finaliser en 

2022, des charges et recettes liées à la mutualisation. Cette réévaluation, demandée 

notamment par le juge des comptes, tiendra compte de façon fine de la répartition des 

charges d’activité exercées par les agents mutualisés de la Ville de Reims et de la 

Communauté urbaine du Grand Reims. 

 

2 - Les dépenses réelles de fonctionnement  

 

La hausse globale des dépenses réelles de fonctionnement, entre le BP 2021 et le BP 2022, 

pourrait se limiter à +1,3 %. 

Cette évolution proviendra de différents éléments comme par exemple :  

• La hausse de la participation au SDIS, 

• La hausse des charges de personnel, liée en particulier à des facteurs 

exogènes (décisions gouvernementales) et à la mise en œuvre du protocole 

temps de travail 

• La hausse du prix du carburant et de l’énergie. 
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3 – Un intense programme d’investissement 

 

Dans le cadre de ce second mandat, et conformément aux objectifs fixés par le projet de 

territoire, les nouveaux programmes d’investissement ne manqueront pas. Réelle volonté de 

l’exécutif d’offrir de nouveaux services aux habitants du territoire, d’améliorer ou de rendre 

plus performants et efficaces certains équipements, le volume financier des investissements 

est appelé à croitre sensiblement au cours des prochaines années. Ainsi, si le volume des 

investissements sur le seul budget principal atteignaient en moins 80M€/an au cours du 

précédent mandat, aux comptes administratifs, les prospectives financières prévoient une 

réalisation de près de 90M€/an pour le mandat en cours, nécessitant une inscription, en 

budget, de près de 110 M€/an. 

 

S’ils permettront d’offrir de nouveaux services aux habitants et entreprises, d’entretenir les 

ouvrages utiles à l’exécution des missions de la collectivité, d’améliorer son attractivité et la 

qualité d’y vivre, ces investissements seront aussi un gage de développement économique 

et de soutien à l’emploi, démarche indispensable en cette période de crise sanitaire et 

sociale. 

Ils seront également un gage de développement durable. L’engagement de la collectivité 

pour lutter contre le réchauffement climatique, la préservation de la faune et de la flore, la 

qualité de l’air et la lutte contre la pollution notamment, se traduiront par des investissements 

agissant directement en faveur de cette démarche ou, a minima, en prenant en compte ces 

impératifs dans leur conception et par la nature des produits utilisés. 

Le travail de préparation budgétaire consistera, tout comme pour les dépenses de 

fonctionnement, à étudier au plus juste les besoins de crédits de paiement pour l’ensemble 

des opérations de travaux envisagées, lesquelles devront donner lieu à des arbitrages pour 

tenir compte des plannings de réalisation et des réalités opérationnelles, voire à des 

décalages de lancements d’opérations.  

Aussi, une fois les actions arbitrées, la programmation pluriannuelle d’investissement sera-t-

elle ajustée par le vote des Autorisations de Programme lors du vote du budget 2022.   
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A ce stade la préparation budgétaire, les limites d’investissement pour chaque budget ont 

été calibrées comme suit :  

Budget Montant des CP 2022 envisagés 

Principal 110 M€ 

Eau potable 11 M€ 

Assainissement 17 M€ 

Transports 1 M€ 

Ordures ménagères 15,7 M€ 

  

 

 

Les crédits de paiement qui ont été inscrits au budget primitif 2021 sont répartis, en AP 

courantes pour les dépenses récurrentes et en AP Projets pour les opérations importantes 

non récurrentes. 

 

Le montant total des crédits de paiement prévisionnels inscrits au BP 2021, s’élevait à 

50,99 M€ pour l’investissement courant et à 39,73 M€ pour l’investissement projet.  

 

Les engagements pluriannuels (autorisations de programme) se sont élevés à     

732,3M€. Ils se décomposent de la manière suivante : 

• Crédits de paiement (CP) déjà payés sur les exercices antérieurs : 122,1 M€ 

• Crédits de paiement (CP) prévus en 2021 : 90,7 M€ 

• Crédits de paiement (CP) ultérieurs : 519,4 M€ 

 

 

 

 

 

 

 

 



45 
 

Rappel des engagements pluriannuels et des crédits de paiement inscrits lors du 

Budget Primitif 2021 pour le budget principal : 

 

AP COURANTES 

 
Intitulé de l'AP (€) Montant AP CP 

mandatés 
au 
31/12/2019 

CP 2020 CP 2021 CP ultérieurs 

Environnement et cadre de 
vie 6 528 000 0 0 1 088 000 5 440 00 

Enseignement supérieur et 
développement économique 3 000 000 0 0 500 000 2 500 000 

Patrimoine de la collectivité  13 053 000 0 0 2 175 500 10 877 500 

Moyens généraux 23 406 000 0 0 3 901 000 19 505 000 

Eaux pluviales 
43 200 000 0 0 7 200 000 36 000 000 

Incendie et secours  1 765 200 0 0 294 200 1 471 000 

Eclairage public (ex-RM) 36 870 000 0 0 6 145 000 30 725 000 

Voirie des ex - EPCI 4 260 000 0 0 710 000 3 550 000 

Voirie - Périmètre Ville de 
Reims (*) 85 288 200 0 0 14 214 700 71 073 500 

Voirie  et ouvrages d’art 
(hors Reims) et éclairage 
public (hors RM) 78 000 000 0 0 13 000 000 65 000 000 

Affaires scolaires et petite 
enfance  10 593 000 0 0 1 765 500 8 827 500 

SOUS TOTAL DES AP 
INVESTISSEMENT 
COURANT 

305 963 400 0 0 50 993 900 254 969 500 

*Il est précisé que les 17 M€ annuels au titre des investissements  « Voirie » de la Ville de Reims sont atteints en 

ajoutant les crédits correspondants affectés aux AP de projet. 
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AP PROJET 

Intitulé de l'AP (€) Montant AP CP mandatés 
au 31/12/2019 

CP 2020 CP 2021 CP ultérieurs 

Développement 
économique et 
aménagement des 
espaces publics 

82 806 837 19 667 090 10 005 010 10 194 800 42 939 937 

Voirie : projets 
structurants (liaison 
tondeurs / A 34 ; 
Pont de Witry, rond-
point du Linguet…) 

70 620 000 2 650 257 1 529 252 4 752 000 61 688 491 

Eclairage public 5 450 000 479 144 752 530 1 010 000 3 208 326 

Maitrise de 
l'écoulement eaux 
pluviales 

1 841 335 320 454 320 000 360 000 840 881 

Habitat 15 191 694 9 327 982 1 697 793 1 650 000 2 515 919 

Politique de la Ville 65 789 499 20 773 613 2 075 720 3 815 900 39 124 266 

Mobilité durable 3 710 000 19 350 161 636 1 075 000 2 454 014 

Pôle d'échanges 
multimodal 

5 714 000 4 422 425 480 207 345 600 465 768 

Enseignement 
supérieur 

46 058 000 2 489 824 982 500 2 800 000 39 785 676 

Aménagement 
numérique 

8 718 100 3 464 267 1 307 020 1 077 020 2 869 793 

Développement 
durable 

26 854 370 15 273 186 1 330 000 924 700 9 326 484 

Complexe 
Aqualudique 

61 400 000 903 413 9 580 600 2 182 000 48 733 987 

Patrimoine 4 589 000 171 310 415 000 1 300 000 2 702 690 

Affaires scolaires et 
petite enfance 

27 554 000 4 633 148 6 916 205 8 239 511 7 765 136 

TOTAL AP PROJET 426 296 835 84 595 463 37 553 474 39 726 531 264 421 368 

 

 

Le budget primitif 2022 procédera à une actualisation des prévisions des AP/CP sur la 

base des besoins en crédits de paiements 2022 et de l’évolution des différents projets 

d’investissement prévus dans la programmation pluriannuelle.  
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IV.  –  La déclinaison du projet de territoire : fil rouge 

du budget 2022 

 

La Communauté urbaine joue un rôle moteur et central dans de très nombreux domaines 

d’activité, au bénéfice des habitants du territoire, des entreprises, associations et autres 

collectivités dont, en premier lieu, ses communes membres. 

En lien direct avec la déclinaison des chantiers structurants du projet de territoire, 

2022 marquera l’engagement de l’exécutif communautaire dans les domaines suivants : 

• La transition écologique et énergétique, avec le lancement prochain d’une 

« stratégie neutralité carbone », précisant les différents leviers de politique 

publique à mobiliser pour atteindre cet objectif à l’horizon 2050 (avec une 

réduction des émissions carbonées de 1.5% par an d’ici 2026) 

• les transports publics avec la mise en œuvre du Plan mobilité, incarné 

spécifiquement par la  renégociation du contrat de délégation des transports 

urbains ou encore le lancement du schéma cyclable ; 

• le développement économique, avec le vote prochain de nouvelles aides à 

l’aménagement foncier, et la mise en place d’un opérateur dédié pour porter 

nos programmes d’aménagement foncier et offrir aux investisseurs de 

nouvelles solutions d’immobilier d’entreprise ; 

• l’attractivité résidentielle, avec la poursuite des programmes d’amélioration 

de l’habitat et la diversification de la typologie des logements dans le cadre de 

nos grandes opérations d’aménagement (Port Colbert notamment) 

• L’aménagement de nos territoires, avec le lancement prochain des grands 

chantiers de la révision du SCOT et de l’élaboration du PLU, le maintien de 

nos engagements en matière de voirie et d’aide à l’investissement communal 

• Le rayonnement extérieur, avec la construction prochaine d’une « identité 

de marque » qui viendra supporter la nouvelle stratégie d’attractivité 

 

A ces investissements nouveaux, traduisant l’ambition du projet délibéré au conseil 

communautaire du 30 juin 2021, s’ajouteront la poursuite et souvent l’intensification des 

programmes d’investissement de droit commun :  

• l’eau, l’assainissement et les eaux pluviales, 

• l’amélioration des équipements de traitement et recyclage des déchets. 
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A. Se « rassembler », autour de nouveaux objectifs de 

cohésion communautaire 

 

 1. Affaires scolaires et petite enfance 

 

 

• Groupe scolaire Les Petites Loges 

  

La Communauté urbaine du Grand Reims a décidé de construire un nouveau groupe 

scolaire sur le secteur des communes des Petites Loges, Billy le Grand, Trépail et 

Vaudemange. 

 

Cette création permettra de : 

 - regrouper sur un même site les espaces d’enseignement (3 classes maternelles et 

4 classes élémentaires) répartis dans les différentes communes et faciliter ainsi 

l’organisation des familles, 

 - offrir aux enfants des espaces fonctionnels adaptés au déroulement de la vie 

scolaire, à la restauration et au périscolaire. Ces services renforceront l’attractivité 

des communes concernées et permettront de limiter les déplacements des élèves 

(suppression du ramassage le midi), 

 - faciliter la mise en place de projets communs au sein des écoles à travers un 

véritable projet d’enseignement. 

 

Dans le respect de la Réglementation Thermique 2012, le bâtiment est conçu en fonction de 

l’orientation et des éléments environnementaux. Il intègre des dispositifs bioclimatiques qui 

améliorent le comportement thermique du bâtiment (maîtrise des apports solaires, inertie des 

murs, auvents, …..). Pour le confort d’été, des solutions de free-chilling sont mises en place 

(ventilation des circulations la nuit lorsque les températures baissent ainsi qu’un 

rafraichissement des locaux avec la ventilation double flux et par le biais de la pompe à 

chaleur). La pompe à chaleur (PAC) eau/eau utilise l’énergie renouvelable de l’eau de la 

nappe pour produire les calories nécessaires au chauffage et au rafraichissement. 

Ces solutions techniques permettent un confort optimal l'hiver et l’été tout en gérant au 

mieux les consommations d’énergie. 
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La livraison des locaux est prévue au premier trimestre 2022, avec une ouverture prévue à la 

rentrée 2022. 

 

 

• Groupe scolaire Val-de-Vesle 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims a décidé d’agrandir le groupe scolaire de Val-de-

Vesle. 

Ces travaux permettront de : 

 - créer des locaux supplémentaires pour la maternelle et l’élémentaire (salles de 

classes et sanitaires) 

 - créer un restaurant scolaire commun et intégré au groupe scolaire 

 - créer des locaux spécifiques pour l’accueil de loisirs 

 

Dans le cadre du concours, il a été demandé aux futures équipes de maîtrise d’œuvre de 

travailler sur : 

- Des objectifs et enjeux pour que le futur bâtiment soit conforme à la RT 2012 et 

anticiper la RT 2020, 

- La réduction de la demande énergétique par la conception architecturale : 

L’étanchéité à l’air, l’isolation, l’inertie du bâtiment, l’apport calorifique gratuit du soleil 

par les vitrages, mais en limitant également les risques de surchauffe avec des 

protections solaires (des pare-soleils horizontaux, des débords de toitures adaptés, 

etc..). 

 

L’année 2022 sera consacrée aux études de maîtrise d’œuvre et au lancement de la 

consultation pour les travaux. 

 

  

• Ecole Fismes Centre – rénovation, réaménagement et végétalisation 

 

L’école Centre à Fismes est un bâtiment très ancien datant de 1884, détruit en partie en 14-

18, reconstruit en 1924-25.  

C’est un groupe scolaire important (4000 m²)  regroupant une école maternelle, une école 

élémentaire, un restaurant scolaire et 3 cours de récréation. Il accueille selon les années 

entre 430 et 450 élèves. 
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Chaque année des travaux de rénovation sont réalisés sur les bâtiments : programmation 

pluriannuelle de remplacement des menuiseries, travaux de plomberie, travaux d’isolation, 

rénovation des sanitaires…  

En 2019 et 2020 la réfection totale des réseaux et équipements de chauffage a été réalisée 

pour un montant de 992 000 euros TTC. 

 

Suite à ces travaux de chauffage il a été décidé de poursuivre la rénovation du site par la 

réfection des 3 cours d’école en intégrant la problématique climatique et la re-végétalisation 

d’une partie des espaces permettant de créer des ilots de fraicheur au sein de l’école. 

 

Un maitre d’œuvre a été retenu avec un démarrage des études en septembre 2021 et un 

démarrage des travaux prévu à l’été 2022. 

 

 

• Ecole Fismes Deschamps - Rénovation 

 

Le groupe scolaire Deschamps à Fismes est récent (années 70). Il regroupe maternelle et 

élémentaire. Il accueille environ 140-150 élèves. 

 

Chaque année des travaux de rénovation sont réalisés sur les bâtiments : remplacement des 

menuiseries (grandes baies vitrées), travaux de reprise d’étanchéité sur les toits terrasse, 

travaux de plomberie…  

 

Depuis plusieurs années de nombreuses réparations ont été effectuées au niveau de la 

grande verrière située dans le bâtiment élémentaire et qui présente de nombreuses fuites. 

En 2021 un diagnostic a été diligenté sur cet élément du bâtiment.  

 

Le programme envisagé permettra de poursuivre  les travaux de rénovation et de mettre en 

œuvre les préconisations relatives à la verrière.  

 

 

 

• Réhabilitation du groupe scolaire à Bourgogne-Fresne 

 

La construction du groupe scolaire à Bourgogne-Fresne s’est achevée en mai 2011 et l’école 

a ouvert ses portes en septembre 2011. 
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Des infiltrations d’eau ont été relevées et malgré des travaux d’aménagement de toiture qu’a 

fait réaliser l’architecte, les problèmes subsistent et aujourd’hui encore, le groupe scolaire de 

Bourgogne-Fresne subit d’importants désordres intérieurs et extérieurs liés à ces infiltrations 

d’eau dans sa toiture. 

 

Compte tenu de l’ampleur et de la gravité des désordres constatés, il est apparu urgent de 

procéder aux travaux. Le bâtiment s’est fortement dégradé et il convient d’intervenir sur 

l’origine de ces dommages puis procéder à sa réhabilitation.  

 

L’ex-Communauté de Communes a procédé à une déclaration de sinistre au titre de 

l’assurance « dommages -ouvrages » qui n’a pas abouti et la Communauté urbaine du 

Grand Reims s’est vue contrainte de déposer une requête en référé auprès du Tribunal 

administratif de Châlons en Champagne.  

 

Deux expertises judiciaires ont eu lieu en 2019. L’expert a demandé que l’on sécurise les 

préaux afin d’interdire la circulation à toute personne, ce qui a été fait. Cependant, ces 

préaux étant des issues de secours et des sorties vers la cour, il a été posé en 2019 des 

« tunnels » permettant d’utiliser ces passages vers la cour de récréation. Un préau provisoire 

(démontable) a également été installé dans la cour en fin d’année 2019.  

 

Le rapport de l’expert retient à ce stade la responsabilité de la collectivité à hauteur du tiers 

pour défaut d’entretien des chéneaux. Une requête indemnitaire a donc été lancée par le 

cabinet d’avocats en avril 2021. 

 

La procédure judiciaire n’ayant pas encore abouti, les travaux envisagés n’ont pas pu être 

réalisés et doivent être reportés en 2022.  

 

 

• Réhabilitation école maternelle Jules Verne à Witry-lès-Reims  

 

Ce bâtiment qui accueille plus de 120 élèves à ce jour date de 1985. 

Le bâtiment présente des signes de vieillissement évident notamment consécutif à des 

problèmes d’infiltration d’eau, corrigés depuis mais qui ont endommagé assez 

significativement la structure. Par ailleurs les coûts de fonctionnement de cet équipement 

sont importants en raison d’une part de menuiseries ne répondant plus aux normes actuelles  

et d’autre part d’une isolation des murs quasi inexistante. 
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Il convient aujourd’hui de réhabiliter le bâtiment par une reprise des désordres (intérieurs et 

extérieurs). Un diagnostic, réalisé par un bureau d’études en 2020, révèle d’importants 

travaux de réhabilitation à entreprendre au titre desquels : 

- la mise en œuvre d’une isolation extérieure et par voie de conséquence la reprise 

des façades  

- le remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures avec pose de volets 

roulants permettant de réguler la température intérieure par fortes chaleurs 

- le remplacement intégral des systèmes de ventilation 

- la rénovation des intérieurs 

- les mises à niveau des différents systèmes dont celui d’incendie 

- la mise aux normes PMR de l’ensemble du bâtiment. 

 

Les travaux seraient effectués sur 3 exercices (2022-2024). 

 

 

• Extension de l’école et création d’un restaurant scolaire Lavannes 

 

Suite à une étude réalisée en 2015 et à une délibération du 1er février 2016 pour acter la 

nouvelle carte scolaire sur le territoire de l’ex-Communauté de Communes Beine Bourgogne, 

il a été décidé que l’école de Pomacle (à classe unique) fermerait dès que les élèves 

pourraient être accueillis à Lavannes. Il convient, pour cela de procéder à l’extension de 

l’école élémentaire de Lavannes par la création de 2 classes supplémentaires, des 

sanitaires, un bureau de direction.  

 

Considérant ces travaux de nouvelle construction, il est vite apparu opportun d’optimiser le 

projet par la création simultanée d’un restaurant scolaire. En effet, les élèves de ce secteur 

fréquentent aujourd’hui la restauration scolaire de Witry-lès-Reims ce qui implique des temps 

de transport pouvant aller jusqu’à 45 mn pour certains enfants pendant la pause méridienne. 

Par ailleurs, il est prudent d’anticiper une augmentation des effectifs prévisible, tant sur le 

secteur de Mogador que sur celui de Witry-lès-Reims, étant donnée l’évolution 

démographique positive des communes concernées.  

 

Une restauration scolaire à Lavannes, pour accueillir environ 55-60 enfants permettra d’offrir 

de meilleures conditions d’accueil aux élèves de Witry-lès-Reims et une pause méridienne 

digne de ce nom aux élèves du secteur Caurel/Lavannes/Pomacle. 
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Ces deux projets ont été réalisés en 2020-2021 sur le même site, en face de l’école actuelle, 

après démolition d’une ancienne grange vendue à l’Euro symbolique par la commune de 

Lavannes à la Communauté urbaine du Grand Reims.  

Le coût de réalisation de ces projets, d’une surface totale de 431 m2 a pu ainsi être optimisé 

par la création de parties communes (sanitaires, patio, salle de garderie…). 

 

Les nouveaux locaux ont ouvert leurs portes le 1er septembre 2021. 

 

Des crédits seront à prévoir sur l’exercice 2022 pour le règlement des soldes des marchés 

de travaux et de maîtrise d’ouvrage, soldant cette opération  

 

 

 

 

• Equipement numérique des écoles 

 

Il s’agit de la réalisation du plan numérique des écoles 2021-2025  avec comme axes 

prioritaires : 

- Doter chaque école d’une classe mobile pour développer ces usages, 

- Appliquer le plan TBI en visant un TBI par salle de classe, 

- Développer les nouveaux usages robotiques et codage en fournissant un kit 

robotique par école (maternelle et élémentaire). 

On notera l’acquisition de ressources numériques et l’accompagnement à la prise en main 

du nouveau dispositif : « Espace Numérique de Travail (ENT) », mis à disposition des 

enseignants, des élèves et des familles pour la rentrée 2021/2022. 

 

 

 

 2. Aménagement urbain 

 

• Planification urbaine 

 

Enjeu majeur du projet de territoire, la communauté urbaine poursuivra en 2022 les 

procédures d’élaboration et d’évolution des documents d’urbanisme (PLU, cartes 

communales). Elle engagera les procédures nécessaires pour les adapter aux évolutions du 
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territoire et aux besoins de développement et d’aménagement des communes. Elle 

participera à la mise en œuvre du projet de territoire, en le traduisant dans le schéma de 

cohérence territoriale et dans un ou plusieurs plans locaux d’urbanisme intercommunaux. 

 

• Liaison Tondeurs / A34 

 

La réalisation du « bloc de contournement Est » est inscrite au Plan de déplacements 

urbains de 2016.  La liaison automobile entre le Boulevard des Tondeurs et l’autoroute A34 

est une séquence de rocade au centre-ville de Reims qui permet d’assurer le bouclage de la 

rocade éloignée au centre-ville. Cette infrastructure routière bénéficiera à la ville de Reims 

mais aussi à l’ensemble du bassin de vie Rémois. 

Les enjeux de cette liaison sont les suivants : 

- Apaiser la circulation dans le centre-ville de Reims et notamment à dégager 

davantage de marges de manœuvre en cœur d’agglomération pour soulager des flux 

de transit 

-  Réguler le trafic sur la TUR 

-  Boucler les itinéraires de contournement existants 

-  Faciliter l’accès à l’autoroute A34 

Il est prévu en 2022, de réaliser les diagnostics archéologiques, divers sondages, l’achat de 

foncier pour réaliser l’infrastructure, et les études règlementaires de cette voirie structurante. 

 

• Liaison Europe Croix Blandin et Halte Ferrée Beine Farman 

 

La réalisation de la liaison Europe / Croix Blandin est inscrite au Plan de déplacements 

urbains de 2016. La liaison automobile entre le quartier Europe / chemin vert et la ZAC de la 

Croix Blandin est une séquence de rocade au centre-ville de Reims qui permet d’assurer le 

bouclage de la rocade éloignée au centre-ville. Cette infrastructure routière bénéficiera à la 

ville de Reims mais aussi à l’ensemble du bassin de vie Rémois. 

Les enjeux de cette liaison sont les suivants : 

- Cette liaison permet un report de flux de Dauphinot- Pommery ainsi que Santos 

Dumont (axe saturé aux heures de pointe) pour rejoindre l’A34-Croix Blandin. 
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- Ouvrir le Campus Moulin de la Housse et le connecter directement au réseau ferré et 

la ZAC Croix Blandin en plein développement. 

- Cet axe routier fait l’objet d’un enjeu fort de desserte du site en transport en commun  

à travers le développement d’une ligne de bus forte reliant le centre-ville a Croix 

Blandin en lien avec un futur P+R et la halte ferrée Beine Farman 

- Requalifier l’entrée Nord du Campus 

La ville de Reims et la Communauté urbaine du Grand Reims, conformément à leurs 

compétences, souhaitent  favoriser  le développement de la ville vers les transports collectifs 

pour répondre aux défis environnementaux, et notamment pour un développement urbain 

multipolaires autour des haltes ferrées  de la ville de Reims (ou situées à ses abords 

immédiats). 

Un des enjeux pour Reims est de mettre en œuvre en matière de déplacement/transport 

l’ensemble des actions qui permettent d’apaiser le centre-ville de Reims. 

Une stratégie a été définie pour faire émerger un nouveau modèle de développement de la 

ville, articulé autour des mobilités durables en cohérence avec les différentes temporalités de 

développement de la ville, et en favorisant les mobilités alternatives. Les études 

opérationnelles pour une nouvelle mobilité sur Reims, ont pour objectif de décliner en 

aménagement, sur l’ensemble du périmètre de la ville de Reims et de ses franges, la 

stratégie mobilité souhaitée.  

Le développement sur le territoire de l’usage du train pour les déplacements quotidiens peut 

passer par la création de nouveaux points d’arrêts. 

En  référence du PDU de Reims Métropole de 2016- Action A 6-2 « Etudier le 

développement de nouvelles haltes ferroviaires », L’intérêt d’une halte «Beine Farman» à 

proximité de la zone d’activités du même nom et surtout en contact direct avec le campus 

Moulin de la Housse de l’université semble nécessaire ; En effet, ces secteurs actuellement 

pôles générateurs de déplacements importants de l’agglomération ont vocation à continuer 

de se développer compte tenu des projets en cours. 

En 2022, sont prévues  

- les études techniques avec la SNCF sur la démolition et reconstruction de l’ouvrage 

d’art existant qui ne permet pas en l’état d’assurer la continuité de la liaison routière 

créé à terme, 

- Les études techniques et règlementaires liées à la réalisation de liaison Europe Croix 

Blandin, 
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- L’achat de foncier nécessaire à la réalisation de ce projet, 

- Les études du potentiel de fréquentation et de desserte de la future halte ferrée Beine 

Farman. 

 

• Port Colbert 

 

Depuis plusieurs années, le Grand Reims, en lien avec la Ville de Reims, a mené une 

réflexion afin de reconquérir le secteur industriel rémois dit « Port Colbert», territoire 

d’environ 200 hectares au Nord-Ouest de la ville de Reims, pour en faire un éco-quartier. 

Limitrophe des communes de Saint Brice Courcelles et Tinqueux, ce quartier bénéficie d’une 

position stratégique dans l’agglomération de par sa situation en porte d’entrée Ouest, sa 

desserte autoroutière, ferroviaire et fluviale, sa proximité avec la gare TGV d’interconnexions 

du centre-ville de Reims, et la présence d’un élément paysager majeur pour la valorisation 

de la ville : le canal de l’Aisne à la Marne. 

La démarche d’études initiée par la collectivité depuis 2016, a permis de définir un plan-

guide d’urbanisation du quartier sur le long terme, un phasage prévisionnel d’aménagement 

des cinq sous-secteurs de projets identifiés, ainsi qu’un plan de référence urbain du sous-

secteur prioritaire en lien avec le projet urbain Reims grand centre. Les premières opérations 

pilotes ont été définies sur cette base, afin de définir et tester les prescriptions liées au projet 

urbain étudié, l’ambition affichée par la collectivité étant de reconvertir progressivement ce 

secteur industriel en mutation en faisant émerger un quartier dédié aux innovations. 

La réflexion sur le secteur a évolué, notamment par l’intermédiaire de la notification de 

l’accord cadre des études urbaines début 2021. Par conséquent, l’ensemble des sondages a 

été mis en attente en 2021. 

Afin d’anticiper les futurs travaux d’espaces publics, le Grand Reims prévoit en 2022 de 

réaliser divers sondages qui sont attenants aux secteurs prioritaires du projet urbain : 

géotechniques, évaluation de présence de cavités, études d’infiltration des sols, ainsi que le 

diagnostic archéologique sur les secteurs : 

- Boulevard Charles Arnould 

- Rue Pierre Maitre 

La réalisation de dévoiement de réseaux humides sur la rue Pierre Maitre est prévue sur 

2022. 
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• Berges du canal 

 

Le Grand Reims, dans le cadre de ses compétences, accompagne la ville de Reims dans 

son projet de reconquête des berges du canal et ses environs autour d’un projet urbain et 

paysager structurant, en menant des études en concertation étroite avec la population et en 

articulation avec le développement du territoire. 

Les objectifs sont, entre autres,  de conforter le corridor vert et de développer les 

écosystèmes, d’apaiser ponctuellement le secteur des berges tout en créant des lieux 

d’animation, de créer une armature pour les modes actifs, de favoriser les franchissements 

du canal de manière sécurisée et accessible, mais également  de développer des projets 

urbains et architecturaux durables en cohérence avec l’esprit des lieux. La reconquête de 

friches fait également partie des enjeux majeurs de ce projet, notamment celle des VMC 

dont le Grand Reims est propriétaire.   

Les premières études urbaines et programmatiques ont débuté en 2021, avec le recrutement 

d’un groupement d’experts piloté par le tandem ANMA/Mutabilis ; l’objectif est de les 

poursuivre en 2022, de mener des études complémentaires en concertation avec la 

population et de débuter les aménagements sur les secteurs qui seront définis comme 

prioritaires. 

Le projet « Berges du canal » inclut parallèlement, à terme, la réalisation du «bloc de 

contournement des jardins ouvriers ».  

La réalisation du bloc de contournement des Jardins Ouvriers s’inscrit dans le maillage de la 

rocade routière médiane, formée aujourd’hui du boulevard des Belges, de l’avenue 

d’Epernay et de l’avenue de Champagne (voie du Rouillat). 

Ce bloc de contournement comprend : 

- la réalisation d’une liaison automobile «secteur port colbert / Rue de l’Egalité» et 

notamment la création d’un nouvel ouvrage au-dessus de la voie Taittinger, le 

franchissement des voies ferrées au droit de la rue de l’Egalité, 

- la réalisation d’une liaison automobile forte entre la rue de l’Egalité et l’avenue 

d’Epernay, 

- la reconfiguration de l’échangeur autoroutier «Reims Centre» afin d’offrir une liaison 

automobile entre la voie Taittinger et l’avenue d’Epernay. 
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Le découpage de cette liaison, programme de moyen / long terme, est composé de plusieurs 

séquences. En 2022, il s’agit de lancer la phase 1 – réalisation d’un ouvrage d'art sous voies 

SNCF pour connecter le chemin des bons malades et la rue du Dr Bienfait. Le budget 2022 

sera consacré aux études techniques et règlementaires. 

 

 

• Reims Grand centre  

 

Dans le cadre du projet urbain Reims Grand centre, la Communauté urbaine du Grand 

Reims accompagne le développement du projet d’aménagement de la Zone d’Aménagement 

Concerté Serrnam Boulingrin dans le cadre de ses compétences. Ainsi, les travaux 

d’aménagement de voiries et de réseaux vont se poursuivre en 2022 sur la ZAC Sernam 

Boulingrin et environs.  

 

De plus, dans la continuité de la requalification du parvis de l’hôtel de ville et de la rue de 

Mars, des études seront menées en 2022 pour élargir les réflexions  aux  axes du boulevard 

Lundy et de la voie des sacres.  

Le projet de requalification de la voie des sacres est l’opportunité d’améliorer les espaces 

publics afin d’optimiser le partage de l’espace pour tous les modes de déplacements, et en 

particulier favoriser la circulation des bus dans le cadre de la création d’un axe majeur en 

site propre accueillant notamment des lignes de bus à haut niveau de service, des piétons et 

notamment des personnes à mobilités réduites et des vélos sur le secteur du centre-ville, 

tout en préservant l’accessibilité des véhicules légers au centre-ville, aux riverains et aux 

commerces. Le secteur est dense en terme urbain, il est constitué d’un grand nombre de 

pôles d’attractivité, de commerces et de services et dispose d’un caractère patrimonial 

singulier. 

Historiquement, la voie des sacres relie la cathédrale Notre Dame à la Basilique Saint Remi. 

Pour autant, la collectivité souhaite mener une réflexion globale de l’axe depuis la rue 

Talleyrand. L’objectif sur cet axe de donner plus de places aux modes actifs, aux transports 

collectifs et aux aménagements paysagers et d’espaces publics qualitatifs. 

Il est prévu en 2022 d’engager l’ensemble des diagnostics archéologiques, et les études 

techniques de sondages divers. 
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• Arc Nord Est 

 

Le secteur Arc Nord, est un vaste ilot en devenir entre les communes de Reims et Bétheny, 

composé en grande partie de friches d’activités et friches ferroviaires. Face à la multiplication 

des projets de reconquête dans ce secteur, le lancement d’une étude urbaine spécifique est 

envisagé, afin de définir un projet urbain d’ensemble cohérent et répondant aux objectifs de 

stratégie urbaine et résidentielle du Grand Reims. 

 

 

• ZAE Fismes 

 

Des études préalables à la création d’une zone d’activités économiques sur la commune de 

Fismes ont été menées en 2019-2020. Afin de compléter ces analyses, une étude 

complémentaire a été lancée en 2021 et doit se poursuivre en 2022. 

 

 

 3. Le Développement et la Mobilité Durables 

 

 

Axe transversal majeur du projet de territoire, l’engagement en faveur d’un 

développement durable du territoire est une orientation structurante pour l’action de 

la collectivité. Sans pouvoir en faire une liste exhaustive, certaines actions sont 

retracées ci-dessous.  

 

 

• Le Plan de Mobilité : chantier structurant du projet de territoire 

 

Le Plan de Déplacement Urbain révisé de l’ex-Reims Métropole a été adopté en décembre 

2016. Le processus de révision a été validé en Conseil communautaire en décembre 2019 

pour la réalisation d’un Plan de Mobilité (PDM) à l’échelle du Grand Reims.  

 

Les premiers résultats de l’enquête mobilités certifiée CEREMA arriveront au 1er semestre 

2022, il s’agira de lancer sa réalisation à partir du 2ème semestre.  

 



60 
 

En parallèle de premières traductions opérationnelles ou expérimentales seront mises en 

œuvre en 2022 telles que des lignes de covoiturage, une stratégie de stationnement 

sécurisé vélo, …. 

 

• Les lignes à haut niveau de service 

 

Le réseau de bus Citura est amené à évoluer à l’horizon 2025 avec la création d’une 

première ligne de Bus à Haut Niveau de service, suivi d’une deuxième à l’horizon 2027 

(lignes autour desquelles se structurera le réseau de bus principal et secondaire). 

Il est prévu en 2022, de réaliser l’ensemble des diagnostics archéologiques, les sondages 

nécessaires et les études techniques qui sont indispensables en amont de l’opération. 

 

 

• Schéma Cyclable du Grand Reims et aide à l’achat vélo 

 

Le Schéma Cyclable du Grand Reims bénéficiera d’une autorisation de programme dédiée 

et de crédits de paiement dès l’exercice 2022 pour finaliser son élaboration et lancer sa mise 

en œuvre. L’opération Aide à l’achat Vélo à assistance électrique ayant rencontré un grand 

succès en 2021, pour sa première année de mise en place, est confortée et développée en 

2022. 

 

 

• Chèque Mobilité Etudiants 

 

La mobilité est un poste de dépenses important pour les étudiants, dont la situation 

économique a été nettement impactée par la crise sanitaire en 2020 et en 2021. Les 

étudiants doivent pouvoir se rendre sur leur lieu d’études, pratiquer des loisirs, des activités 

culturelles, gérer leurs démarches du quotidien et accéder aux services de base qui leur 

offrent liberté de mouvement et autonomie dans leurs déplacements.  

 

Dans le cadre de sa politique de développement durable et d’aide au développement de 

l’enseignement supérieur, la Communauté urbaine du Grand Reims a décidé de reconduire 

son opération Chèque Mobilité étudiants en 2022. 
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• Transition écologique 

 

Le budget 2022 constituera la traduction financière du Projet de territoire à travers la 

Stratégie bas carbone du Grand Reims. Il constitue la concrétisation de l’engagement de la 

collectivité pour la transition écologique, au travers des différents projets initiés en ce sens. 

Dans ce cadre, le budget se voudra ambitieux, pour répondre aux enjeux climatiques et de 

protection de la biodiversité, à la hauteur des responsabilités incombant à notre collectivité. 

Cette ambition se traduit tant au niveau du budget identifié pour la Transition écologique 

stricto sensu que dans d’autres budgets, tels que ceux de l’Eau et l’assainissement, des 

Déchets et la Propreté, des Mobilités et Transports, des Travaux et de la Maintenance des 

bâtiments, de la Voire et de l’éclairage public, pour ne citer que les plus emblématiques. 

Ainsi, la stratégie bas carbone du Grand Reims aboutira notamment à la publication du Plan 

Climat Air Energie Territorial au premier semestre 2022, document réglementaire intégrant 

également le bilan des émissions de gaz à effet de serre. Cette prestation, qui nécessite 

l’inscription des crédits correspondant au solde de la prestation, est complétée par les 

montants requis pour la labellisation Cit’Ergies (ADEME) du Grand Reims, pour 

l’appropriation par les habitants du plan d’actions de la stratégie bas carbone, la réduction 

des consommations d’énergie et l’accompagnement de notre démarche de résilience et 

d’adaptation du territoire au changement climatique.  

 

Afin de favoriser le développement des énergies renouvelables (EnR), les études requises 

pour l’élaboration d’un schéma directeur des EnR et la mise à jour du cadastre solaire du 

Grand Reims sont également prévues. 

 

Dans une logique participative et de communication des bonnes pratiques, l’animation de la 

Semaine Européenne du Développement Durable devra monter en puissance afin de fédérer 

toutes les parties prenantes (associations, entreprises, communes, etc.) du territoire qui 

contribuent à relever les enjeux du changement climatique. 

 

Dans le cadre de la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et de lutte contre 

la précarité énergétique, le Service d'Aide à la Rénovation Energétique (SARE) mis en 

œuvre avec la Région prendra son essor en 2022. Il sera complété par le projet « Copros 

Grand Est » mené avec la SEML OKTAVE sous l’égide de la Région : il vise à favoriser la 

rénovation énergétique performante des copropriétés, en conseillant techniquement les 

syndics pour les biens dont ils ont la gestion. Ce dispositif d’une durée de trois ans bénéficie 
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d’un subventionnement sollicité par la Région et la FNAIM Grand Est auprès de la Banque 

Européenne d’Investissement. 

 

Les actions de lutte contre les nuisances sonores se traduiront, d’une part, par l’élaboration, 

financée sur deux exercices budgétaires, de la carte stratégique du bruit, document 

règlementaire au titre de la Directive 2002/49/CE relative à l’évaluation et à la gestion du 

bruit dans l’environnement sur les 143 communes du Grand Reims et, d’autre part, par 

d’éventuelles prestations de mesures acoustiques sur le Nord rémois dans le cadre de 

l’activité logistique du pôle agro-industriel du nord Rémois. 

 

La lutte contre la pollution de l’air est également une priorité. Elle bénéficiera d’un soutien 

significatif, pour l’évaluation de la Zone à Faibles Emissions mobilité (ZFEm) mise en place 

au 1er septembre 2021 en termes de mesures des polluants de l’atmosphère, d’enquête 

satisfaction à mener auprès du public et pour le comptage routier afin de mesurer l’ampleur 

des reports de trafics induits par la ZFEm sur certaines voies. Grâce au financement de 

l’ADEME (Feuille de route Qualité de l’air), la communication et l’animation des actions 

autour de la ZFEm seront renforcées pour en montrer tout l’intérêt quant à la santé des 

habitants. A noter que 2022 sera l’année de rattrapage du montant nominal de la cotisation 

ATMO Grand Est, association agréée par le ministère en charge de l’environnement pour la 

surveillance réglementaire de la qualité de l’air dans la région Grand Est, cotisation 

désormais établie sur la base du nombre d'habitants du Grand Reims. 

 

Afin de réduire les émissions locales de polluants atmosphériques liées aux transports, en 

favorisant les véhicules électriques, un schéma directeur d’implantation des bornes de 

recharge électrique débutera en 2022. 

 

Les actions concernant la protection de l’environnement, de la biodiversité et du cadre de vie 

se poursuivront. Elles se traduiront notamment par le soutien au  Conservatoire  des 

Espaces Naturels de Champagne-Ardenne pour la protection des Réserves Naturelles 

Régionales,  au dispositif « Forêts d’exception » de l’ONF, au syndicat mixte du Parc Naturel 

Régional (PNR) de la Montagne de Reims en cours de révision de sa charte pour 2024-

2039, au Projet Alimentaire Territorial (PAT) et par la poursuite d’actions en faveur de 

l’éducation à l’environnement et à l’agriculture urbaine. 

 

 

Dispositif initié à l’origine pour le suivi des odeurs de la STEP et du stockage des boues, 

l'Observatoire des odeurs correspond à une prestation d’ATMO Grand Est pour laquelle des 
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crédits seront inscrits dans le budget annexe de l’assainissement. Les livrables prévus en 

2022 dans le cadre de sa plateforme d’information et de concertation sur les odeurs, 

Melchior, sont une mise à jour semestrielle de la visualisation cartographiques des 

signalements caractérisés et géolocalisés ainsi que la publication d’une lettre d’information 

trimestrielle.  

 

Des crédits seront réinscrits pour une éventuelle participation aux travaux prévus dans 

certaines actions du Contrat de projet 2019-2024 Montagne de Reims Forêt d'exception de 

l’ONF. Par ailleurs, face au nombre croissant de candidatures déposées par les communes 

du Grand Reims pour son appel à projets Aide au Patrimoine Naturel, il sera proposé 

d’augmenter très significativement sa dotation pour soutenir les investissements en faveur 

de la biodiversité sur notre territoire. 

Pour accompagner les entreprises concernées par la mise en place de la Zone à Faibles 

Emissions mobilité (ZFEm), un dispositif d’aide à la conversion des véhicules les plus 

émissifs des TPE et PME sera inscrit sur trois ans à la Programmation Pluriannuelle des 

Investissements. Il sera cofinancé à 80% par le fonds Feuille de route Qualité de l’air de 

l’ADEME. 

Afin de mettre en place un appel à projets visant à soutenir les projets d’énergies 

renouvelables innovants, des crédits sont inscrits annuellement. 

 

• Coulée verte 

 

Le projet Coulée verte mené depuis plus de 20 ans a permis la création d’un vaste réseau de 

cheminements, de parcs et d’équipements de loisirs entre Vesle et Canal, fort apprécié de la 

population. Il s’agit désormais de réaliser des travaux de confortation de ce réseau, qui 

apparaissent encore ponctuellement nécessaires, et de mettre en place des actions 

d’amélioration de la signalétique. 

Des discussions sont par ailleurs amorcées avec VNF en vue de l’établissement, courant 

2022, d’un « schéma de valorisation du linéaire du canal », avec la constitution progressive 

d’une continuité verte cyclable depuis Sept-Saulx jusqu’à Cormicy, la mise en place 

d’équipements ludiques et touristiques, et la valorisation des maisons éclusières aujourd’hui 

sans affectation. 
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• Les espaces verts 

 

Dans le cadre de sa compétence « éclairage public », la communauté urbaine participera à 

l’aménagement des parcs de quartier. 

Des crédits seront également nécessaires aux travaux d’investissement courant pour 

l’entretien du patrimoine dans les espaces verts et les jardins familiaux. 

 

• Projet AZHUREV 

 

La collectivité a acheté, en 2008, à la société Le Domaine des Maretz, 160 hectares 

correspondant au site historique (depuis 1885) d’épandage des eaux usées de la Ville de 

Reims (puis de Reims Métropole), dénommé « les eaux vannes ». 

Dans le cadre de la politique menée par l’Union Européenne pour un retour au bon état 

écologique des rivières, cet objectif a été fixé pour la Vesle à l’horizon 2021. Il était en effet 

constaté des substances dangereuses dans l’eau issues des rejets du système 

d’assainissement. Trente-trois substances ont ainsi été détectées, situation similaire aux 

autres collectivités territoriales.  

Pour cela cette zone naturelle à dominante humide entre la Station d’Epuration et la Vesle 

est une opportunité pour les traitements complémentaires de la station d’épuration 

L’ex Communauté d’Agglomération Reims Métropole avait été lauréate d’un appel à projet 

national pour l’expérimentation de techniques innovantes en phytoépuration dans le cadre de 

son projet AZHUREV. Ce projet ambitieux consiste à mettre en place, sur environ 10 

hectares, un traitement expérimental plus « écologique » des effluents en sortie de la STEP 

et des eaux de pluie (ruissellement urbain chargé) 
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 4. Autres investissements communautaires de proximité 

 

• L’aérodrome de Reims-Prunay 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims versera conformément au contrat de délégation 

de service public de l’aérodrome de Reims-Prunay (aéroport de Reims en Champagne) une 

subvention forfaitaire d’exploitation au délégataire.  

 

Afin de maintenir l’attractivité de l’aérodrome  et de favoriser son développement, des crédits 

d’investissements seront prévus pour poursuivre les études portant sur le projet de 

dévoiement de la RD931 en lien avec le Département de la Marne. Les modifications de 

tracé sont nécessaires afin d’assurer des zones de sécurité réglementaires à l’extrémité de 

la piste. Aussi, l’assainissement actuel n’étant plus aux normes, des crédits ont été inscrits 

pour la construction d’une station d’épuration en 2022 dans la continuité des travaux réalisés 

sur les réseaux de la plateforme. Le projet de la station d’épuration a été retardé en raison 

d’un diagnostic environnemental demandé par la Police de l’eau. 

 

• Cimetière de Vaudemange  

Le cimetière actuel de la commune de Vaudemange ne peut plus suffire aux besoins de la 

commune et sa localisation ne permet pas d’envisager une extension.  

La Communauté  urbaine du Grand Reims disposant, selon ses statuts, de la compétence 

extension, création et translation des cimetières, la commune de Vaudemange l’a donc 

sollicitée pour la création d’un second site funéraire sur un terrain lui appartenant.  

Le projet consiste en la création d’une trentaine  d’emplacements, d’allées de desserte, d’un 

espace cinéraire, d’une clôture avec portail d’accès et de service. Il sera prévu un espace de 

stationnement avec place PMR.  

La maitrise d’œuvre sera réalisée en interne par les services de la collectivité.  

Le planning de l’opération prévoit de réaliser les études en 2022 et les travaux en 2023.  

 

• Réaménagement de la bibliothèque de Beaumont sur Vesle  



66 
 

Le pôle Vesle et Coteaux de la Montagne de Reims dispose d’un réseau de 6 bibliothèques 

et médiathèques. Le site de Beaumont sur Vesle, géré par une équipe associative soutenue 

par la Communauté urbaine du Grand Reims enregistre une moyenne de 1500 prêts par an.  

Ce site, pour être encore plus attractif au sein du réseau, nécessite un aménagement par 

l’acquisition d’un mobilier plus adapté. 

 

• Aménagement numérique 

 

Le déploiement de la fibre optique vers chaque habitant va se poursuivre en 2022.  La 

Communauté urbaine du Grand Reims apportera son soutien financier à la Région Grand 

Est pour le déploiement du FTTH en territoire rural. 

Le raccordement de la Circonscription de la solidarité départementale (CSD) pour le 

département sera également effectué. 

Des travaux sur le réseau Jupiter seront également menés pour améliorer ce réseau 

informatique. 
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B. « Se réinventer » : créer les conditions 

d’émergence de filières nouvelles 

 

 

 

Pierre angulaire du projet de territoire, la stratégie de développement 

économique verra notamment se déployer les actions suivantes 

 

• Le soutien aux entreprises 

 

La Communauté urbaine du Grand Reims maintiendra le dispositif d’aide aux entreprises 

favorisant le développement de services à la population et d’aide à l’investissement 

productif des TPE / PME du Grand Reims en application du Pacte Offensive Croissance 

Emploi avec la Région Grand Est.  

A noter que sur l’exercice budgétaire 2022, le Grand Reims mettra en place de nouvelles 

aides pour les entreprises. 

o « La garantie d’emprunt » aux entreprises permettra de soutenir les projets qui 

intègrent les axes de développement décrit dans le « Projet de Territoire » du Grand Reims 

(Bioéconomie, santé, robotique industrielle, développement durable…) 

o « L’aide à l’immobilier d’entreprise », est une conséquence directe de la loi 

NOTRE donnant aux EPCI la compétence exclusive en matière de foncier et immobilier 

d’entreprises. Ainsi, cette aide appuiera les projets d’installation ou d’aménagement 

d’entreprises dans le cadre de cette compétence. Sous forme de PTZ, voire de subvention, 

les projets soutenus seront en lien avec le « Projet de Territoire ». 

 

Depuis 2018, le Schéma régional de développement économique d’innovation et 

d’internationalisation a fait évoluer les outils régionaux concernant le soutien à l’innovation 

dans les entreprises et aux start-up. Dans ce cadre, la Communauté urbaine du Grand 

Reims continuera à soutenir en 2022 l’association Grand E-Nov ainsi que l’association 

SEMIA pour qu’elle développe le programme INNOVACT by SEMIA au bénéfice des start-up 

de notre territoire. 
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En 2022, de nouvelles conventions seront rédigées avec Initiative Marne Pays Rémois et 

Réseau Entreprendre en Champagne-Ardenne pour poursuivre leurs actions en faveur des 

créateurs et repreneurs d’entreprises. Une nouvelle convention de partenariat est également 

prévue avec l’Agence de développement économique de la Marne permettant 

l’accompagnement, le soutien et le développement des entreprises sur notre territoire. 

 

• La bioéconomie, fer de lance de cette nouvelle ambition 

La Communauté urbaine du Grand Reims participera au financement de l’aménagement de 

ZAC Sohettes Val des Bois, nommée Reims BioEconomy Park. Initialement cette zone a été 

aménagée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Marne à la demande des ex-

Communautés de Communes Vallée de la Suippe et Beine Bourgogne. Les conventions 

financières ont été transférées de droit à la Communauté urbaine du Grand Reims à sa 

création. Les crédits correspondant au solde du projet seront inscrits au budget 2022  

Surtout, la Communauté urbaine du Grand Reims va soutenir le développement de la 

plateforme industrielle de Pomacle Bazancourt sur le long terme, en termes d’infrastructures. 

Dès 2022, se feront les premières acquisitions de foncier afin de permettre le développement 

des entreprises présentes, l’arrivée de nouvelles entreprises et de futurs travaux en VRD 

Dans le cadre de l’amélioration de la desserte de la plateforme de bioraffinerie de Pomacle 

Bazancourt, et de réduction des nuisances dues à la circulation dans les communes 

riveraines, une liaison routière entre la RD74 et la RD966 est à l’étude. Cette nouvelle voie 

pourrait se situer sur les communes de Boult-sur-Suippe, Saint-Etienne-sur-Suippe, 

Bourgogne-Fresne et Auménancourt. 

Une convention de partenariat entre la Communauté urbaine du Grand Reims et le 

Département de Marne a été signée en février 2021, afin de réaliser les études préalables de 

ce nouveau projet, avec un financement à 50% par chacune des deux collectivités. Les 

premières études ont été engagées en 2021 et se poursuivront en 2022. 

 

• Une nouvelle impulsion pour AGENCIA 

 

Corollaire de la stratégie de développement économique initiée par le projet de territoire, la 

communauté urbaine du Grand Reims souhaite se doter d’un véritable outil d’aménagement 

économique, au service de la réponse aux besoins des nouveaux investisseurs. 
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Le conseil communautaire de décembre 2021 verra ainsi le conseil communautaire se 

prononcer sur une évolution du statut d’Agencia. Aux côtés de la SEM actuelle pourrait ainsi 

être créée une toute nouvelle société publique locale (SPL), directement mobilisable par la 

Ville de Reims et la communauté urbaine du Grand Reims pour la conduite des grands 

projets d’aménagement urbain et économique sur le territoire. 

Cette nouvelle « grappe » SEM / SPL pourra proposer également des prestations 

d’immobilier d’entreprise aux investisseurs nouvellement arrivants (dans la logique « plug 

and play » : « Vous souhaitez venir ? » « Nous vous proposons un foncier, nous vous 

l’aménageons et nous pouvons même vous construire votre bâtiment »), ainsi que des 

prestations d’ingénierie technique au bénéfice des communes du Grand Reims 

 

 

• L’économie Sociale et Solidaire 

 

Des crédits seront inscrits pour développer des actions nouvelles pour l’Economie Sociale et 

Solidaire,  pour une thématique économique plurielle et participative et la déclinaison locale 

du programme européen Speed-Up. 

 

 

• Les Zones d’Activités Communautaires 

 

La commercialisation du parc d’activités de La Husselle 1 à Bétheny étant achevée et celle 

de La Husselle 2 étant bien engagée, les premières démarches pour l’aménagement du parc 

d’activités de La Husselle 3 sont envisagées. Cette opération porterait sur une surface 

globale d’environ 6,5 Ha pour environ 5 ha cessibles pour l’essentiel cette fois, au regard des 

limites communales, sur la commune de Reims et pour partie résiduelle sur la commune de 

Bétheny, en façade de l’Avenue du Berceau de l’Aviation. 
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C. « Se resituer », en initiant une nouvelle stratégie 

d’attractivité 

 

 

• Les enjeux d’un nouveau marketing territorial 

 

En application du projet de territoire, la stratégie du Grand Reims développera désormais 
une approche globale de l’attractivité en accompagnant tout à la fois le rayonnement 
économique, culturel, universitaire, touristique et résidentiel du territoire 

 

La définition d’une nouvelle marque de territoire partagée sera l’un des outils puissants de 
cette nouvelle stratégie d’attractivité. Cette marque aura d’abord bien sûr pour finalité le 
rayonnement extérieur de Reims et du Grand Reims en réaffirmant son identité, son 
positionnement et ses valeurs d’excellence dans le champ bien sûr de l’économie, mais 
également de l’environnement, de la culture, du tourisme, du sport, du logement. 

  

Cette nouvelle marque participera également pleinement au renforcement du sentiment 
d’appartenance en stimulant la cohésion interne de tous les acteurs du territoire au travers 
d’un très large réseau des « ambassadeurs» ouvert à l’ensemble des champs de cette 
nouvelle stratégie d’attractivité. 

 

Le pilotage du marketing territorial, le déploiement de la stratégie d’attractivité et de la 
marque et l’animation du réseau des ambassadeurs seront confiés à la « mission 
attractivité » qui sera prochainement créée. 

 

Sur le volet du développement économique, la volonté du Grand Reims est également de 
disposer désormais d’une capacité d’action rassemblée et intégrée sur la totalité de la 
chaîne des réponses attendues par les investisseurs. 
 

 

C’est avec cette volonté de rassemblement des compétences que le conseil communautaire, 
selon les dispositions de l’article L-2129 du CGCT, a approuvé fin septembre 2021 la 
délibération visant la reprise en régie interne des missions et contrats de travail de 
l’association Invest In Reims 

 

Il s’agit de renforcer la performance des actions de prospection et de rayonnement extérieur, 
en assurant auprès des investisseurs la promotion du territoire dans sa dimension globale 
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(qualité de la réponse économique et des écosystèmes bien sûr, mais également de l’offre 
de logement, de l’offre universitaire, de l’offre culturelle, etc). Il s’agit ainsi de promouvoir 
auprès des investisseurs la « destination Reims », dans toutes ses implications. 

 

 

• Une nouvelle ambition d’attractivité résidentielle  

 

Les orientations du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain 

 

Intégrés dans la convention NPRU (2020-2025), en 2022, les travaux qui seront réalisés 

entrent dans les objectifs de la stratégie bas Carbone du Grand Reims.  

En effet,  

• Les travaux sur les espaces publics qui seront engagés sur les quartiers Châtillons (ilots 

Descartes, Dumont d’Urville), Orgeval (secteur Neufchâtel), Croix-Rouge (Croix-du-Sud) 

et Europe (Jean Moulin) viseront notamment à une augmentation de la place du végétal 

et à une meilleure gestion des eaux pluviales.  

• De même, les modes doux sont favorisés dès que possible, en particulier pour les 

piétons et les deux-roues.  

 

 

L’Opération Programmée d’amélioration de l’Habitat 2021-2026 

 

Un nouveau dispositif a été mis en place à l’échelle des 143 communes du Grand Reims afin 

d’accompagner les propriétaires occupants et bailleurs pour trois types de travaux, avec en 

premier lieu l’aide à la rénovation énergétique, puis l’adaptation des logements et enfin la 

lutte contre l’habitat insalubre. 

 

Les aides du Grand Reims sont simplifiées et versées sous forme de primes fixes, en 

complément des aides de l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat (Anah). Selon 

les ressources des propriétaires, les aides pourront porter sur des travaux mais aussi sur de 

l’ingénierie.  
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L’OPAH spécifique pour les copropriétés Coubertin de la place de Fermat, à Orgeval, signée 

en 2021 par le Grand Reims, la Ville de Reims et l’Anah, va entrer dans sa 2ème année de 

mise en œuvre. L’ambition en matière de rénovation énergétique et d’évolution qualitative du 

cadre de vie des copropriétés est forte. L’année 2022 aura pour objectifs de finaliser les 

programmes prévisionnels de travaux avec les copropriétés prêtes et d’affiner les restes à 

charges pour les copropriétaires.  

 

Le Contrat de ville  

 

Le contrat de ville a fait l’objet d’un avenant en 2020, pour une durée de 3 ans, par la 

signature du protocole d’engagements renforcés réciproques. Ce protocole a permis à  la 

collectivité de négocier avec ses partenaires (Etat, Région, Département) l’obtention d’une 

inflexion de ses priorités au plus près des problématiques de son territoire. 

 

Si les 6 orientations générales du contrat de ville ont été signées en 2015, elles demeurent 

néanmoins des orientations globales sur lesquelles il faut savoir peser pour convaincre d’une 

priorisation locale, ancrée sur des réalités de terrain auxquelles sont, chaque jour, confrontés 

les habitants. 

 

L’inflexion, dès 2020, a porté sur la recherche d’une meilleure réponse collective aux 

problématiques de la jeunesse tant en matière d’éducation que de formation professionnelle 

ou d’emploi et, d’une manière plus générale, aux problématiques familiales : renforcement 

des accompagnements éducatifs et sociaux au domicile des familles (aller-vers), actions 

solidaires pour prévenir l’isolement des personnes vulnérables… 

 

La Ville de Reims et la Communauté urbaine du Grand Reims sont pleinement engagées 

dans une approche ambitieuse de la politique de la ville et de logement, cherchant en 

permanence à agir sur l’urbain et sur l’humain, en faveur de la qualité de vie des Rémoises 

et des Rémois. 

 

L’année 2022 sera marquée par la préparation du nouveau contrat de ville qui s’appuiera sur 

l’évaluation des actions menées pour répondre aux objectifs resserrés. 
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Reims Habitat : désormais société d’économie mixte 

Conformément aux dispositions de la loi Elan, l’Office Public Reims Habitat se transforme au 

1er janvier 2022 pour devenir une société d’économie mixte, dans le cadre d’une opération 

de fusion-absorption avec Adestia, filiale de CDC-Habitat.  

La toute nouvelle SEM REIMS HABITAT poursuivra sur les 10 années à venir un programme 

stratégique ambitieux, tant en direction du renouvellement du parc locatif que de la 

diversification de ses leviers d’intervention (notamment en matière d’accession sociale à la 

propriété)  

Les conditions de gouvernance établie d’un commun accord avec CDC Habitat permettront 

de garantir la prééminence de la décision locale tout en conférant à la SEM le bénéfice d’un 

accompagnement technique et financier national. Les dividendes tirés de l’activité seront par 

ailleurs prioritairement réinvestis en direction du programme de développement de la SEM. 

• Une nouvelle étape dans la stratégie d’attractivité universitaire  

 

En ce qui concerne la recherche et l’enseignement supérieur, on notera la subvention de 

fonctionnement pour l’établissement de coopération culturelle ESAD de Reims (école 

supérieure d’art et de design).  

Par ailleurs, conformément à la convention en cours, 601 K€ devront être prévus pour le 

soutien au fonctionnement de Sciences-Po, Campus de Reims. 

La Communauté urbaine du Grand Reims soutiendra Néoma Business School et le CROUS 

par la signature de nouvelles conventions respectives d’objectifs sur les actions convenues 

avec la collectivité. 

Le Grand Reims poursuivra ses opérations favorisant l’accueil des primo arrivants en 

organisant ou en participant à des évènements tout au long de l’année tels que Stage dating, 

Capital Stage, la journée du logement étudiants... Le Grand Reims continuera à 

conventionner avec les établissements dans le cadre du dispositif du soutien scolaire, 

nommé Cordées de la Réussite ou encore TEDx. 

Surtout, après la mise en œuvre du site « Reims Campus », le Grand Reims accroît son 

investissement pour la qualité de vie étudiante sur son territoire par le « chèque mobilité 

étudiant ». Celui-ci est équivalent à 50 % de l’abonnement annuel aux transports en 

commun. 
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Les subventions d’investissement au bénéfice de l’Université de Reims Champagne-

Ardenne seront reconduites. Par ailleurs, dans le cadre du projet « Campus 3.0 » inscrit au 

CPER, des crédits seront inscrits pour l’extension et la restructuration de l’Ecole Supérieure 

d’Ingénieurs (ESIReims), pour la construction d’un bâtiment dédié à la recherche agro-

numérique et la restructuration du pôle agro-sciences, environnement, biotechnologie, 

bioéconomie – sciences du numérique (AEBB), ainsi que pour l’extension et la 

restructuration du pôle santé. 

 

Pour accompagner l’installation d’une nouvelle école universitaire renommée sur Reims, 

l’Institut catholique de Paris, des crédits seront inscrits conformément à la convention pour la 

deuxième année. 

 

Dans le cadre de la convention de partenariat 2019-2026 d’AgroParisTech avec la 

Communauté urbaine du Grand Reims et la Région Grand Est pour leur soutien à l’Unité de 

Recherche & Développement Agro-Biotechnologies Industrielles (précédemment dénommée 

Chaire ABI) basée au Centre Européen de Biotechnologies et Bioéconomie (à Pomacle), des 

crédits devront être inscrits. L’unité de recherche oriente ses travaux vers quatre axes 

majeurs : cosmétique, chimie fine, polymère et santé des plantes et travaille avec des 

acteurs locaux.  

 

En 2022, le Grand Reims soutiendra à nouveau la Chaire Bioéconomie Industrielle de 

Neoma Business School, présente sur le campus de Reims et à Pomacle par la signature 

d’une nouvelle convention. 

 

Au titre des investissements pour la recherche scientifique, des crédits devront être inscrits 

pour soutenir le projet PHEBUS (plateforme régionale de phénotypage pour le biocontrôle 

des maladies de la vigne et des plantes de grande culture). Le projet ayant pris du retard, un 

avenant de prolongation devra être rédigé pour 2022. Le Grand Reims soutient également la 

Chaire de Biotechnologie de CentralSupelec basée au Centre Européen de Biotechnologies 

et Bioéconomie (Pomacle), dans le cadre de la nouvelle convention 2020-2026 établie avec 

la Région et le Département.  
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Relocalisation de l’ESAD  

 

Dans le cadre de la reconquête du secteur industriel rémois dit « Port Colbert», territoire 

d’environ 200 hectares au Nord-Ouest de la ville de Reims,  le Grand Reims, en lien avec la 

Ville de Reims, affiche l’ambition de reconvertir progressivement ce secteur industriel en 

faisant émerger un pôle innovant et attractif orienté autour des Industries Créatives et 

Culturelles. La décision d’accueillir sur le site des Magasins Généraux, deux équipements 

publics majeurs : l’École Supérieure d’Art et Design (ESAD) de Reims et NEOMA Business 

School, joue un rôle  moteur pour le renouveau du quartier. 

 

 

Le projet d’aménagement du sous-secteur prioritaire « Magasins Généraux-Grands 

Moulins», a permis de définir une programmation urbaine et immobilière pour la 

revalorisation de cet îlot : 

- construction de logements, bureaux, commerces, résidence étudiante, en 

accompagnement de l’implantation de l’ESAD et NEOMA Business School, 

- aménagement du nouveau boulevard inter-quartiers, requalification des voies 

existantes, création d’une nouvelle trame publique de desserte, 

- reconquête des berges du canal pacifiées. 

 

Fondée en 1748, l’Ecole Supérieure d’Art et Design de Reims est l’une des plus anciennes 

de France. Seule Ecole Supérieure d’Art de Champagne Ardenne, elle a développé depuis 

1995 une forte orientation design et dispense une formation artistique à la fois généraliste et 

spécialisée en Art, Design objet & espaces, Design graphique & numérique, Design & 

culinaire (une formation unique depuis plus de 20 ans).  

 

Le nouveau projet pédagogique aspire à permettre aux étudiants d’appréhender les 

transformations contemporaines de manière créative et innovante : l’axe RSE (responsabilité 

sociale des créateurs) sera à la base de l’enseignement de l’école. Il prévoit également : 

 d’élargir le public d’étudiants : comptant actuellement 225 étudiants, la nouvelle 

ESAD pourra accueillir 285 étudiants, 

 de s’ouvrir à la société : notamment aux écoles, associations, et au grand public. 

 

L’école s’articulera autour de locaux majeurs, de manière synthétique : 

 Les salles de cours, 

 La salle d’exposition, 

 Le centre de documentation, 
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 Le foyer de la vie étudiante, 

 L’atelier d’assemblage… 

 

Le projet se veut à la fois : 

 fort et iconique qui soutienne l’identité de l’école, de Reims et du Grand Reims, 

 Une école fonctionnelle et flexible,  

 Une école innovante, dans ses pratiques et ses espaces, 

 Une école verte, un bâtiment à énergie positive, 

 Une école partagée et ouverte sur la ville. 

 

L’année 2022 sera consacrée aux études de maîtrise d’œuvre, suite au choix du cabinet 

d’architecture fin 2021. 

 

 

D. Poursuivre et intensifier les autres investissements 

courants 

 

 Les Eaux pluviales 

 

 

• Une étude de faisabilité hydraulique sur le bassin versant du Rouillat.  

 

Ses enjeux sont : 

• La diminution du risque inondation, 

• La reconquête du bon état des masses d’eau, 

• La renaturation et le rétablissement de la continuité écologique du cours d’eau. 

Le programme d’actions retenu repose sur les principales actions suivantes : 

o Action 1 : Ecrêtement des crues par un stockage temporaire des eaux : Zones 

d’Expansion des Crues (ZEC), 

 

o Action 2 : Augmentation de la capacité du Rouillat aval : réouverture en partie aval en 

2 phases : 
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- Phase 1 : tronçon de la Frange sud au parc Mendes France (ZAC Val de Murigny)  

- Phase 2 : tronçon du parc Mendes France à la Vesle  – Maitrise d’ouvrage CUGR / DEA au 

titre de la PI 

o Action 3 : Ralentissement dynamique des écoulements par : 

- Renaturation du cours d’eau,  

- Création de zones humides tampons en zones urbaines  

o Action 4 : Réduction à la source des ruissellements et des eaux pluviales  

 

o Action 5 : Aménagements ponctuels et protections rapprochées  

Il est prévu en 2022 le lancement de la maitrise d’ouvrage relative à l’action 1. 

 

 

• L’Aménagement eaux pluviales Bassin versant - Jean-Jaurès        

 

Une étude de faisabilité hydraulique est en cours sur 2021 (rendu prévu à l’automne) suite 

aux évènements orageux successifs du mois de juin ayant engendré des inondations au 

droit de l’avenue Jean-Jaurès à Reims. 

Cette étude, dont les objectifs sont de rendre le quartier résilient au phénomène 

d’inondation, repose sur les deux principaux points complémentaires suivants : 

- mise en œuvre d’actions curatives (programme de travaux à l’échelle du quartier et du 

bassin versant) dont l’objectif est de diminuer le risque et la vulnérabilité des biens pour une 

certaine occurrence de pluie ; 

- mise en place d’un plan de prévention et de gestion du risque dont l’objectif est de protéger 

les personnes et les biens en cas de dépassement de la capacité de protection des actions 

curatives (mesures préventives et de protection à mettre en place à l’échelle de l’habitat / du 

commerce, culture commune du risque, système d’alerte à l’échelle du quartier, etc.) ; 

Et ce, de façon urgente, efficiente et durable, et intégrée à l’aménagement du territoire, en 

lien avec la politique de gestion intégrée des eaux pluviales.  
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Il est prévu le lancement de la maitrise d’ouvrage relative au programme d’actions qui 

découlera de cette étude (volet travaux et volet gestion de crise). 

 

 

 

• Le Plan Pluie 

 

Le schéma directeur et zonage de gestion des eaux pluviales est en cours de réalisation 

(lancé en mai 2019, il sera livré début 2023). Le Plan Pluie, ce sont 4 défis pour répondre 

aux problématiques d’aujourd’hui et de demain :  

 Une gestion intégrée des eaux pluviales : Des échelles techniques, 

administratives et d’actions pour entrer dans un projet de territoire disponible pour 

tous 

 Au service de la population : Maintenir le cycle de l’eau et garantir l’acceptabilité 

sociale des mesures. 

 Résiliente au changement : Accompagner les porteurs de projet dans le cadre de 

doctrines d’application locale afin qu’elles soient visibles et compréhensibles. 

 Partagée et co-construite, accessible à tous et sur tout le territoire : Intégrer ces 

mesures pour les 50 ans à venir tout en s’adaptant au changement climatique. 

 

Les dépenses engagées bénéficieront d’une subvention de 80%, au titre de l’étude de 

zonage pluvial, attendue de l’Agence de l’eau, 

 

Concrètement, le Plan Pluie ce sont :  

• Des outils stratégiques pour la collectivité : doctrines souples, simples et 

efficientes, une autoévaluation via un système d’indicateurs 

• Des outils prescriptifs : zonage, intégration dans les documents d’urbanisme, etc. 

• Des outils citoyens : gratuits et accessibles à tous (exemple : outil Parapluie) 

• De l’aide à la décision : penser global et agir local via un panel de critères 

• Des outils pédagogiques et ludiques : motion design, jeu de carte, parcours au fil 

de l’eau, kit évènementiel, etc. 
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• Les travaux spécifiques eaux pluviales  

- Les Bassins divers Ouest (Chalons sur Vesle et Sacy),  

- L’entretien des bassins Ouest et Est, 

- L'inspection télévisée, le curage des réseaux, la remise à niveau de regards, la 

réparation de branchements et réseaux eaux pluviales seront conduits, 

- Le plan d’action issu de l’étude diagnostic du système d’assainissement, 

- Les levés topographiques, les inventaires patrimoines et les études, 

- Suite à l’AMO dégrilleurs, des ouvrages spécifiques pour éviter que les flottants 

aillent en Vesle.  

 

 L’eau potable 

 

 

• L’interconnexion des communes de CHAUMUZY et MARFAUX  

 

 Cette opération se poursuivra pour sa seconde phase : il s’agira de l’interconnexion des 

communes avec les travaux de raccordement (section Champfleury-Villers aux Nœuds). 

 

• Les travaux d’amélioration de la qualité de l’eau  

 

On notera les opérations suivantes : 

 Extensions Bourgogne-Auménancourt (dans le cadre de l’amélioration qualité 

Auménancourt St Etienne sur Suippe), 

 Travaux de construction/reconstruction/réhabilitation de réservoirs se termineront 

(Dontrien, Bâche de Vandeuil, Châlons-sur-Vesle, réparations au réservoir de Witry 

les Reims, étanchéité toiture surpresseur Epinettes, réhabilitation réservoir de Caurel, 

mise en sécurité et modification chloration captage Fresne, trappe d’accès réservoir 

Bourgogne, trappe toiture forage Pontfaverger, fixation poteau EDF réservoir St 

Souplet sur Py), 

 Travaux de sécurisation des sites (dont Ouest), 

 Réhabilitation du réservoir de Taissy, étanchéité intérieure. Toiture terrasse et reprise 

étanchéité extérieure.  
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• Travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable  

 

Le renouvellement des réseaux d’eau potable est une priorité sur certains territoires pour 

lesquels le rendement des réseaux ne respecte pas la réglementation ou lorsque ce dernier 

est défaillant. 

 

Pour 2022, des travaux sont prévus concernant la réhabilitation AEP suite aux études 

diagnostic.  

 

Des travaux seront réalisés sur le périmètre de l’ancien SIVOM Warmeriville (Boult-sur-

Suippe, Bazancourt, Isles-sur-Suippe, Warmeriville) et du Tardenois  

 

  

• Reconstruction/réhabilitation ouvrage de captage  

On citera ici la réhabilitation de l’ouvrage de captage Arcis le Ponsart   

 

 

 

 

• Remplacement des compteurs individualisation  

Des crédits devront être prévus afin de respecter la réglementation qui prévoit le 

remplacement des compteurs de plus de 15 ans ainsi que les équipements de module radio.  

 

• Evolution des compteurs eau et relève  

La volumétrie du parc des compteurs d’eau potable et leurs technologies radio pour la relève 

des consommations ne cesse d’évoluer. Les enjeux comme le développement du service à 

l’usager, le développement économique ou encore la maîtrise de la tarification sont 

conséquents. L’objectif est de poursuivre l’équipement avec les nouvelles technologies.  

On compte 90 000 compteurs sur le territoire de l’Eau du Grand Reims dont : 

 Au 01.01.2021 :  70 000 compteurs gérés en régie directe. (35 000 en 2006) 

 Au 01.01.2022 : 75 000 seront gérés en régie directe, soit 83% relevés 2 fois par an, 

soit 150 000 relevés 
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Pour 2022, il est prévu : 

- Le rachat de 5 300 compteurs suite à la reprise en régie /fin de 2 contrats DSP, 

- L’acquisition de licence pour relever le protocole VEOLIA, 

- La pose d’émetteurs sur compteurs SUEZ et le changement de compteurs non 

compatibles, 

- La relève visuelle 

Il est prévu de faire appel à un prestataire afin de ne pas pénaliser le plan de renouvellement 

effectué par la régie. 

 

 

 L’assainissement 

 

• Les investissements spécifiques  

 

En 2022, les travaux de l’assainissement des particuliers de la commune de Bouleuse et  

Courville - Mont sur Courville - Saint Gilles prendront fin et les travaux de reconstruction de 

la STEP de Ville-en-Tardenois, Chambrecy se termineront. 

 

L’assainissement de la commune de Montigny-sur-Vesle se poursuivra en 2022 tandis que 

les études concernant l’assainissement de la commune de Courlandon débuteront. 

 

Les études diagnostiques des systèmes d'assainissement seront menées. En effet, elles 

seront étendues à l'ensemble du territoire hors Reims métropole (Villers-Allerand, Cauroy-

lès-Hermonville, Chaumuzy, Courcy, Ecueil, Fismes, Sermiers-village, Villers-Franqueux, 

Les Mesneux, Courmas, Chigny-les-Roses et Pourcy, poursuite de l’étude diagnostique déjà 

en cours sur Isles-sur-Suippe). Il est également prévu le zonage à Montbré et à Ville en 

Selve. 

Afin de répondre à l’objectif de mise en conformité et aux exigences réglementaires, la 

métrologie réseaux sera réalisée. 

 

 

• Les travaux d’accompagnement des projets d’aménagements urbains  

Les travaux d’aménagements urbains nécessitent le déplacement, le renforcement ou la 

réhabilitation préalable des réseaux d’assainissement.  
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• Les travaux d’accompagnement de voirie  

Sur la base des travaux de voirie, des investigations préalables seront mises en œuvre 

permettant de définir les travaux de réparation ou de réhabilitation des réseaux. 

 

• Les travaux de renouvellement des systèmes d’assainissement  

On notera en particulier : 

o La réhabilitation du système d’assainissement collectif dont la réhabilitation de 

station d'épuration (Verzy – Verzenay) et de stations de relèvement, 

o Des travaux de réhabilitation de la STEP de Reims seront  mis en œuvre (Biolix, 

dégrilleur, réhabilitation du bassin biologique, renouvellement des équipements 

d’automatisme), 

o Le renouvellement de divers postes de refoulement Est et Ouest.  

 

• Les travaux spécifiques eaux usées  

Il s’agit notamment du plan d’action issu de l’étude diagnostic du système 

d’assainissement qui se poursuivra. 

 

Par ailleurs il convient de relever les projets ci-dessous : 

 

- L’extension des réseaux,  

- Les études de filière assainissement,  

- Les levers topographiques - inventaires patrimoines,  

- La réhabilitation des réseaux dans le cadre de plan d'action d'études diagnostiques,  

- Le matériel nécessaire à l'activité réseau en régie,  

- L’interconnexion-création, réhabilitation à  Villers-Allerand au système 

d’assainissement de Reims se termine en 2022  

- La réalisation d'inspections télévisées, le curage des réseaux, la remise à niveau de 

regards et la réparation de branchements et réseaux,  

- Des travaux à la demande de tiers, 

- Réhabilitation bassin biologique  STEP de Reims se poursuivra en 2022 avec les 

travaux de génie civil des bassins biologiques,  

- Modernisation des STEP, 

- Bypass STEP de Witry les Reims vers la STEP de Reims. 
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 Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 

 

Le SPANC est un service public local chargé de : 

 

o Conseiller et accompagner les particuliers dans la mise en place de leur 

installation d’assainissement non collectif ; 

o Contrôler les installations d’assainissement non collectif. 

 

 

Pour 2022, les dépenses concerneront principalement la poursuite du programme 

assainissement collectif pour les communes bénéficiant des aides de l’Agence de l’eau. 

 

Il est également prévu la poursuite du versement des subventions réhabilitation notamment à 

Prosnes ainsi que le remboursement de frais. 

 

 

 La gestion des  déchets 

 

L’année 2022 sera une année particulièrement importante pour la gestion des déchets avec 

la mise en œuvre d’actions stratégiques pour notre territoire avec : 

- Le lancement des extensions de consignes de tri avec le début de travaux de 

modernisation du centre de tri et la communication auprès de notre population. Ces 

extensions de consignes du tri (à tous les plastiques d’emballage) doit être mise en 

œuvre à la collecte au 1 janvier 2023, 

- Le test d’une collecte des biodéchets en point d’apport volontaire sur près de 5000 

logements dans le cadre du nouveau marché de collecte débuté au 1 octobre 2021.  

- Cette collecte est une action de notre appel à projet bio déchet retenu avec l’ADEME 

et comportant également des actions autour du compostage individuel, du broyage et 

du gaspillage alimentaire. 

- Dans le cadre du nouveau marché de collecte, seront mises en œuvre également au 

cours du 1 semestre 2022 des nouvelles bennes de collecte au GNV, 

- La mise en œuvre des choix réalisés dans le cadre du schéma directeur de nos 

déchetteries avec notamment des études et des travaux sur des projets de nouvelles 

déchetteries (Gueux/Muizon, ou  secteur de Ville en Tardenois) ou encore sur les 

déchetteries d’Europe, et de Croix-Rouge. 
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L’année 2022 poursuivra les actions engagées autour de la prévention des déchets dans le 

cadre de  notre Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PLPDMA obligatoire) validé en Conseil Communautaire le 26/09/2019. Enfin, de 

nombreuses évolutions réglementaires sont attendues dans le cadre de la loi anti-gaspillage 

pour l’économie circulaire (du 10/02/20) avec la création de nombreux éco-organismes 

(déchets du bâtiment, accessoires de sport et de loisirs, cigarettes,…) 

 

Le budget 2022 sera impacté par des augmentations des prix des services, suite au 

redémarrage de l’économie nationale avec une augmentation des indices de révision autour 

de +3% et +4%. Un retour aux tonnages de 2019 des ordures ménagères et de tri est prévu, 

ainsi qu’une augmentation des tonnages en déchetteries avec la poursuite de la hausse des 

fréquentations.  

Il est surtout à noter en 2022 une nouvelle augmentation de la Taxe Générale d’Activité 

Polluante (TGAP de +3 €ht/tonne)) qui va impacter le budget de plusieurs centaines de 

milliers d’euros malgré l’atteinte maximale des optimisations qui permet d’être assujetti au 

taux le plus faible. 

 

Au niveau des dépenses d’investissement, 2022 verra principalement la poursuite et la fin 

des travaux de réhabilitation et de mise aux normes de la déchetterie de Saint Brice 

Courcelles. Des subventions ont été obtenues auprès notamment de la Préfecture (DSIL).  

Les autres dépenses d’investissement courant concernent la fin de l’opération de 

conteneurisation du secteur Ouest, le renouvellement de véhicules de collecte, le lancement 

des opérations sur plusieurs déchetteries et surtout le lancement des travaux de 

modernisation du centre de tri. 
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V.  L’évolution prévisionnelle de l'endettement à la fin de 

l'exercice  

 

L’article L.2312-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales prévoit que les 

orientations générales du budget doivent s’accompagner d’informations sur la structure et la 

gestion de la dette. 

En conformité avec les dispositions réglementaires, la Communauté urbaine du Grand 

Reims procède à une gestion rigoureuse de sa dette avec pour objectif l’optimisation de ses 

frais financiers. Elle détermine au plus près ses besoins d’emprunts en essayant d’obtenir 

les meilleures conditions financières possibles. 

 

Dès que la collectivité a besoin d’avoir recours à l’emprunt, elle met en concurrence les 

banques dans le cadre de consultations financières normées.  

 

 

L’évolution des taux : Une baisse continue depuis 2014 

 

La baisse des taux d’intérêt enclenchée en 2009 a passé un cap en 2014 avec des taux 

courts basculant en territoire négatif.  

 

 



86 
 

   

 

 

Depuis plusieurs années maintenant, les collectivités profitent des baisses importantes et 

continues des taux d’intérêts, et le contexte de financement devrait rester favorable pour le 

secteur public local avec un coût de ressource financière minoré. 

 

L’année 2020 a été profondément marquée par la pandémie de la Covid 19 mais malgré ce 

contexte, les collectivités ont pu souscrire des prêts à des taux rarement aussi bas. En effet, 

le taux moyen des prêts souscrits en 2020 par les collectivités a connu son plus bas 

historique avec un taux moyen à 0,56%.  

 

Depuis le début de l’année 2021, les taux de marchés long terme évoluent sur une tendance 

haussière qui devrait se poursuivre à moyen terme compte tenu des perspectives de reprise 

économique, aux plans de soutien et de relance économiques massifs et du rebond de 

l’inflation poussée par les prix de l’énergie. 
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Le taux fixe d’un emprunt amortissable à 15 ans, hors marge bancaire, est très volatile. Il 

cotait -0,17%, début 2021.Ce taux est repassé en territoire positif pour atteindre un plus haut 

de 0,25% en mai. Début septembre, ce taux cote aux alentours de 0%. 

 

L’EURIBOR 12 mois est quant à lui resté stable sur les huit premiers mois de l’année 2021 

en oscillant entre -0,47% et -0,52%. 

 

Malgré une hausse des taux long terme, les marges bancaires poursuivent leur baisse par 

rapport à 2020.Au cours du premier semestre 2021, la marge moyenne sur EURIBOR 3 

mois proposée aux collectivités était de 0,47% avec un plus bas à 0,29%.  

 

 

 

         Données Finance Active 

 

 

 

La consolidation d’emprunts par la Communauté urbaine du Grand Reims en 2021 
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Au 1er septembre 2021, la Communauté urbaine a consolidé 467 814 € d’emprunts dont : 

 

- Budget Eau : 26 785 € de prêts de l’Agence de l’Eau à Taux 0%, 

- Budget Assainissement : 441 029 € de prêts de l’Agence de l’Eau à Taux 0%, 

 

La CUGR devrait consolider de nouveaux emprunts d’ici fin 2021 pour plus de 30 M€ : 

 

- Budget Principal : 25 M€ 

- Budget Eau : 5 M€ auquel s’ajoute les éventuels prêts à taux 0% de l’Agence de l’Eau 

estimés à 224 000 € 

 

- Budget Assainissement : éventuels prêts à taux 0% de l’Agence de l’Eau estimés à 

117 000 € 

 

La Communauté urbaine dispose encore d’une enveloppe de 20 M€ qui devrait être 

consolidée d’ici la fin de l’année : 

 

 Prêt Crédit Agricole : 10 000 000 €, sur une durée de 15 ans, au taux fixe de 0,40% 

date limite d’appel des fonds : fin janvier 2022,  

 

 Prêt Arkéa : 10 000 000 €, sur une durée de 15 ans, au taux fixe de 0,37% date limite 

d’appel des fonds : fin janvier 2022. 

 

Elle va relancer au cours du dernier trimestre, une consultation financière d’un montant de   

30 M€. 

Cette consultation permettra d’une part, de compléter les besoins éventuels de financement 

sur 2021 et d’autre part, de contractualiser dès à présent, des financements sur la base de 
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taux encore attractifs. Une phase de mobilisation de 18 mois sera demandée ce qui 

permettra de couvrir une partie des besoins d’emprunts 2022. 

 

L’évolution de l’encours de dette 

 

L’encours global de la dette de la Communauté urbaine au 1er janvier 2021 est de 96,4 M€.  

Cet encours doit être majoré de l’encours de dette théorique qui a été transféré à la 

Communauté urbaine du Grand Reims au 1er janvier 2017. 

Après intégration de la dette théorique, l’encours s’élève à 127,3 M€ au 1er janvier 2021. 

 

Si l’on considère que les emprunts à consolider en 2021 s’élèvent à 30,8 M€, l’encours 

estimé au 1er janvier 2022 est de 138,1 M€. 

 

La répartition de l’encours par budget, est la suivante :  

 

 
Encours global 

au 01/01/2021 

Encours global 

estimé au 

01/01/2022 

Encours de dette 

estimé au 01/01/2023 

(*) 

Encours réel 

Budget Principal 51 460 263 € 67 150 822 € 83 243 849 € 

Budget Eau Potable 15 956 387 € 19 172 842 € 18 796 609 € 

Budget 

Assainissement 24 323 988 € 21 962 481 € 23 999 580 € 

Budget Transport 3 430 640 € 3 430 640 € 2 858 866 € 

Budget Déchets 738 407 € 497 583 € 9 865 555 € 

Budget Pontfaverger 468 395 € 428 244 € 386 472 € 
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Total encours global 

réel 96 378 080 € 112 642 612 € 139 150 931 € 

Encours théorique 

Budget Principal    

Encours Dépenses 31 074 549 € 25 563 665 € 20 606 664 € 

Encours Recettes - 140 581 € -110 943 € -80 988 € 

Total encours 

théorique 30 933 968 € 25 452 722 € 20 525 676 € 

TOTAL ENCOURS 

GLOBAL NET 127 312 048 € 138 095 334 € 159 676 607 € 

(*) Sur la base d’une consolidation d’emprunts de 30.8 M€ en 2021 et 41.5 M€ en 2022. 

 En 2017 suite aux transferts de dette, l’encours de la Communauté urbaine avait fortement 

augmenté. Depuis, grâce à une situation financière saine, la collectivité s’est désendettée 

notamment en ayant peu recours à l’emprunt (26,3 M€ d’emprunts consolidés en trois ans), 

tout en conservant un niveau d’investissement important.   

Afin de maintenir voire augmenter la politique d’investissement sur son territoire, la 

Communauté urbaine va recourir plus massivement à l’emprunt dès 2021.  
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Il est à noter, qu’à ce jour, la communauté urbaine est peu endettée avec un ratio de 

désendettement fin 2020, inférieur à 2 ans. 

 

 

 Sur la base d’une consolidation d’emprunts de 30,8 M€ en 2021 et 41,5 M€ en 2022. 

 

Sur la base d’une consolidation d’emprunts de 30,8 M€ en 2021 et 41,5 M€ en 2022, la 

charge de la dette du budget global, en capital et intérêts, serait la suivante : 

2021 2022 2023 2024 2025 

Capital 

payé sur la 

période 20 025 840 € 19 918 727 € 19 488 830€ 17 776 187 € 16 214 043 € 

Intérêts 

payés sur la 

période 2 023 840 € 1 795 102 € 1 715 270 € 1 474 882 € 1 249 616 € 
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A - Caractéristiques de l’encours net global 

 

 Structure de l’encours et impact sur les frais financiers 

  

Avec pour objectif de limiter les risques de hausse des taux tout en profitant de taux 

historiquement bas sur ses emprunts à taux variable, la collectivité avait opté pour une 

exposition de son encours 50% à taux fixe et 50% à taux variable. Le respect de cet équilibre 

s’effectue en fonction des opportunités de marché et peut donc varier tout en restant proche 

de la cible. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, les transferts de dette liés au transfert de contrats et les transferts 

de dette théorique, en majorité à taux fixe, ont modifié cette exposition. 

 

Au 1er janvier 2022, la répartition de l’encours global de la dette de la Communauté urbaine 

est estimée à 77% à taux fixe et 23% à taux variable.  

Cette nouvelle progression de la part à taux fixe s’explique par la consolidation d’ici fin 

décembre 2021 de l’enveloppe de 20 M€ souscrite en totalité à taux fixe. 

 

 

Les frais financiers de la dette continue de baisser. 

 

La charge d’intérêts de la dette globale nette (hors ICNE) s’élevait à 2,4 M€ en 2020 contre 

2,7 M€ en 2019. Elle devrait encore baisser significativement en 2021 se situant aux 

alentours  de 2 M€ 
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Cette baisse est notamment due : 

 

• au désendettement continue de la Communauté urbaine du fait que le montant des 

emprunts consolidés annuellement était jusqu’à présent, inférieur au montant des 

remboursements annuels de capital, 

 

• aux dernières contractualisations de prêts sur la base de taux fixes très attractifs 

inférieurs à 0,50%, 

 

• à la part d’encours de dette à taux variable pour laquelle, du fait des taux d’intérêts 

en territoire négatif, la Communauté urbaine ne règle en intérêts que le coût de la 

marge, l’index de taux (EURIBOR par exemple) étant ramené à 0, 

 

• au 11% d’encours de dette de l’Agence de l’Eau à taux 0%, 

 

 

 Le taux moyen de la dette 

 

Au 1er janvier 2021, le taux moyen de la dette s’élevait à 1,53%. Ce taux reste à un niveau 

inférieur à celui de notre strate qui était de 1,89%.  

 

Au 1er janvier 2022, le taux moyen de l’encours de la Communauté urbaine est estimé à 

1,30% et pourrait se situer aux alentours de 1,10% au 1er janvier 2023 (sur la base des 

anticipations de taux de septembre 2021). 

 

Les taux moyens par indexation estimés au 01/01/2022 : 

• Taux fixe : 1,56% contre 1,99% au 1er janvier 2021. L’amélioration de ce taux est 

due aux dernières contractualisations d’emprunts à des niveaux de taux fixe 

inférieurs à 0,50%. 

• Taux variable (hors Livret A) : 0,17% 
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• Taux Livret A : 1,74% 

• Taux fixe à barrière sur EURIBOR : 3.87% 

 

 

 La répartition de l’encours par prêteur 

 

La part de l’encours de dette théorique à rembourser aux communes théorique représente 

encore plus de 18%de l’encours global.  

 

Le Crédit Agricole s’est repositonné en seconde place avec près de 18% de l’encours, suivi 

des établissements SFIL et La Banque Postale qui à eux deux cumulent plus de 16% de 

l’encours. 

 

A noter que près de 11% de l’encours est constitué de prêts à taux 0% auprès de l’Agence 

de l’Eau. 

 

Le groupe Caisse d’Epargne est passé sous la barre des 10% 
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Au 1er janvier 2023, la répartition de l’encours estimé par prêteur serait la suivante : 

 

 

 

   Les durées de vie de la dette 

 

Au 1er janvier 2022, la durée de vie moyenne s’établira à 5 ans et 3 mois. 

La durée de vie résiduelle sera de 9 ans et 9 mois. 

Ces durées de vie devraient être légèrement supérieures au 1er janvier 2023. 
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 La classification de la dette en termes de risques 

 

La chartre Gissler a pour objectif de favoriser une meilleure compréhension des produits 

proposés aux collectivités et à en mesurer le risque. 

Selon cette classification,  la répartition de l’encours de la Ville est classée à 100% en A1.  

Le degré de risque portant sur les indices est évalué de 1 à 6 (1 représente le risque le plus 

faible), et le degré de risque relatif à la structure du prêt est échelonné de A à F (A 

représente le risque le plus faible). 

 

Les 0,37% classés en B1 correspondent à un encours de 0,51 M€ à taux fixe assorti d’une 

barrière sur EURIBOR.  
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B – L’encours de dette théorique  

 

 

Au 1er janvier 2017, le transfert de compétences des communes vers la Communauté 

Urbaine s’est accompagné d’un transfert de dette théorique lorsque les encours n’ont pu être 

individualisés par compétence transférée : 

 

• Encours transféré au titre des compétences de création, aménagement et entretien 

de voirie, d’aménagement, d’entretien et gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage (AAGV) et des services incendie et secours (CPI). 

 

• Encours rétrocédé aux communes au titre de la compétence entretien des églises et 

de la compétence scolaire pour les communes de Gueux et Muizon.  

 

Au 1er janvier 2022, l’encours théorique net s’élève à 25,45 M€. Il sera soldé en 2032. 
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Cet encours de dette théorique est à 100% à taux fixe. 

 

Cet encours théorique vient majorer l’encours de la dette souscrit par la Communauté 

urbaine auprès de ses prêteurs. Après intégration de cette dette théorique, l’encours global 

net s’élève à 138,1 M€ au 1er janvier 2022. 
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VI  Rapport sur la mutualisation de services et la politique 

de ressources humaines 

 

1 – Le rappel du contexte de la mutualisation des services 

 

Il existe différentes typologies de mutualisation de services : 

 

• la mutualisation de services dans le cadre d’un exercice partagé de compétences 

entre les communes et l’EPCI : il s’agit des conventions de mutualisation ascendante 

(de la commune vers l’EPCI) ou descendante (de l’EPCI vers la commune), 

 

• la mutualisation de services, en dehors de l’exercice des compétences, correspond à 

la création de services communs ou de services supports pour les fonctions 

ressources comme par exemple les ressources humaines, les finances, le juridique… 

 

Les modalités de facturation de ces mutualisations doivent correspondre aux 

prescriptions du décret du 10 mai 2011. Ainsi, les coûts unitaires des services comprennent 

les charges directes des services mutualisés, à l’exclusion de toute autre dépense non 

strictement liée au fonctionnement des services. Le remboursement s’effectue sur la base 

d’unités de fonctionnement des services. 

 

2 – La mutualisation de services entre la communauté urbaine et la Ville de 

Reims   

 

La ville de Reims et la Communauté Urbaine du Grand Reims partagent une administration 

mutualisée depuis 2009. 

Le dispositif de mutualisation actuel a été revu en 2016 et s’appuie sur quatre 

conventions qui ont été approuvées par les délibérations : 

• N°CC-2016-81 et N°CC-2016-82 en date du 27 juin 2016, 

• N°CM-2016-205 et N°CC-2016-206 en date du 20 juin 2016. 
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Ces conventions ont consisté à créer des services communs et des mises à disposition de 

services de la Ville de Reims vers l’EPCI et de l’EPCI vers la Ville de Reims. Elles précisent 

les modalités de facturation des services. 

Ainsi, pour chaque service est donc déterminé un coût de fonctionnement qui comprend : 

• la masse salariale réelle du service, 

• le coût des équipements liés à l’agent (ordinateur, téléphones fixes et portables, 

véhicules, mobilier, fournitures et vêtements de travail), 

• le coût de l’occupation des locaux. 

 

Depuis 2016, comme prévu dans les principes d’actualisation définis dans les conventions 

précédemment cités, les remboursements de frais liés à la mutualisation font l’objet d’une 

actualisation annuelle. Cette mise à jour s’effectue sur la base : 

- du dernier G.V.T. (Glissement Vieillesse Technicité) de chaque collectivité 

- des changements de périmètre connus, qui peuvent relever soit de modification 

d’organisation administrative, soit de transferts de compétences tels que retracés 

dans la CLECT (notamment transferts des compétences Zones d’activité, voirie). 

 

La mise à jour du dispositif, avec l’actualisation complète du système de facturation (calculs 

des coûts des services, mise à jour des clés de répartition…), a été initiée en 2021 et sera 

finalisée en 2022. 

 

Celle-ci sera définitivement actée par la signature, de nouvelles conventions, dont les 

modalités resteront inchangées. 

Les flux financiers seront donc actualisés. Une première analyse de clés de répartition 

montre que les services de la communauté urbaine travaillent, en proportion, de moins en 

moins pour la ville de Reims. En effet, on constate une baisse de l’ordre de 10 à 11% des 

mises à disposition descendantes, alors que dans le même temps, la proportion des services 

de la ville de Reims mis à disposition reste plutôt stable. Cela s’explique par un périmètre de 

missions à la communauté urbaine de plus en plus élargi. 

 

3 – La mutualisation avec le CCAS de la ville de Reims 

 

Il ressort de l’article L. 5211-4-2 du CGCT qu’en dehors des compétences transférées, un 

EPCI, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des 
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établissements publics rattachés à un ou plusieurs d’entre eux, peuvent se doter de services 

communs, chargés de l’exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles. 

 

Ainsi, la Communauté urbaine du Grand Reims et le CCAS de la ville de Reims ont décidé 

de se doter de services communs permettant de rationaliser les moyens mis en œuvre pour 

l’accomplissement de leurs missions. 

Une convention a donc été établie pour la création de services communs relevant des 

systèmes d’informations et des télécommunications, et des ressources humaines, portés par 

le Grand Reims. 

Les modalités de facturation sont les mêmes que pour la ville de Reims.  

 

4 – La mutualisation existante avec les autres communes du Grand Reims 

 

A compter du 1er janvier 2017, la Communauté urbaine du Grand Reims s’est substituée 

aux anciennes communautés pour l’exécution des conventions de mutualisation. La 

reconduction des conventions de mutualisation existantes a été actée par la délibération 

n°CC-2017-179 du conseil communautaire en date du 29 juin 2017. 

 

L’harmonisation et la mise à jour des conventions ont été effectuées en 2018 avec pour 

objectif de maintenir et de renforcer les mutualisations existantes avec les communes du 

Grand Reims concernées, tout en assurant la sécurité juridique et la pérennité des 

conventions. 

 

Les modalités financières sont définies par les conventions et reposent sur : 

- la masse salariale réelle des agents concernés par la mutualisation à laquelle on 

affecte une clé de répartition (en général, le nombre d’heures réel) ;  

- une majoration de 10% au titre des frais indirects permettant de compenser 

l’utilisation des moyens matériels nécessaires à la réalisation des missions (matériels 

de bureau, matériels techniques, locaux). 

 

Aucun changement du dispositif existant n’est à prévoir en 2022. De nouveaux besoins 

peuvent toujours émerger dans le cadre d’une bonne organisation des services communaux 

et communautaires.  
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5 – Les autres actions en faveur de la mutualisation : les achats  

 

En 2018, la Communauté urbaine du Grand Reims a également souhaité renforcer la 

mutualisation de ses achats avec ses communes membres.  

 

Pour répondre à ce besoin, une centrale d’achat a été créée par délibération en date du 

conseil communautaire en date du 28 juin 2018. Chaque commune peut ainsi adhérer à la 

centrale d’achat. Cette adhésion permet à chaque commune de bénéficier sans obligation 

des marchés qui ont été passés par la centrale d’achat.    

 

La centrale d’achat permet notamment de simplifier les procédures administratives par 

rapport aux groupements de commandes.  

  

Ce dispositif a pour objectif également une meilleure performance économique par la 

rationalisation des coûts liés aux procédures de passation des marchés publics, la 

massification des achats et le développement d’une démarche achat cohérente à l’échelle du 

territoire. 

 

A ce jour, la centrale d’achat compte 123 adhérents (dont 118 communes) et 94 marchés ont 

été notifiés, dont 26 en 2021. Parmi les plus importants marchés, on retrouve : 

- les acquisitions de véhicules 

- les acquisitions de manuels scolaires et parascolaires, jeux et matériels 

pédagogiques et petits aménagements de la classe pour les écoles maternelles et 

élémentaires 

- les acquisitions de matériels informatiques, logiciels, traceurs et prestations 

associées, 

- les travaux d’entretien de voirie et d’espaces urbains, 

- les vérifications techniques et contrôles des installations et équipements techniques 

dans les bâtiments… 
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6 -  La politique de ressources humaines 

 

 

Conformément à l’article D. 2312-3 du CGCT,  le débat sur les orientations budgétaires est 

l’occasion de décrire précisément les principales évolutions afférentes aux ressources 

humaines et à la politique menée par la collectivité en matière d’évolution prévisionnelle des 

effectifs et de valorisation des compétences. 

 

• La structure des effectifs (Rapport Social Unique de la CUGR) 

 

→ Les effectifs totaux au 31 décembre 2020 : 1 486 agents 

 

→ La répartition par catégorie : 

 

Les agents titulaires : 1 240  (702 femmes et  538 hommes) dont 

 1 181 titulaires (dont 155 agents à temps non complet), 

 32 stagiaires (dont 4 à temps non complet), 

 16 titulaires stagiaires dans l’emploi, 

 5 titulaires multi-collectivités 

 6 titulaires en situation de détachement. 

Les titulaires représentent  83,44% du total des effectifs. 

Les agents contractuels : 246 (168 femmes et 78 hommes) dont 

• 144 remplaçants (106 femmes et 38 hommes) 

 102 occupants permanents contractuels (62 femmes et 40 hommes) 
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Les agents contractuels représentent 16.56 % des effectifs de la CUGR.  

→ La répartition des 1 240 agents titulaires et stagiaires par filière :  

 la filière technique : 720 agents 

 la filière administrative : 396 agents 

 la filière sanitaire et sociale : 64 agents 

 la filière culturelle : 15 agents 

 la filière sportive : 1 agent 

 la filière animation : 44 agents 

 

→ La répartition des agents par temps de travail :  

Nature 

Temps complet Temps non complet 

Total 

Effectif 
% des 

effectifs 

Dont à 
temps 
partiel 

Effectif 
% des 

effectifs 

Permanents 1 153 77,6% 99 189 2,7% 1 342 

Non Permanents 55 3,7% 1 89 6% 144 

Total 1 208 81,3% 100 278 18,7% 1 486 

 

Par ailleurs, la politique de ressources humaines a renforcé les mesures en faveur des 

agents en matière de déroulement de carrière. En 2020, 8 agents ont bénéficié d’une 

promotion interne (4 femmes et 4 hommes), 64 agents ont bénéficié d’un avancement de 

grade (42 femmes et 22 hommes) et 581 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon 

(345 femmes et 236 hommes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



105 
 

Grade Coût Annuel Coût Horaire

Adjoint Technique 35 804 € 24,83 €

Adjoint Technique Principal 2ème classe 37 908 € 26,29 €

Adjoint Technique Principal 1ère classe 41 509 € 28,79 €

Agent de Maîtrise 42 760 € 29,65 €
Agent de Maîtrise Principal 45 013 € 31,22 €

Technicien 45 707 € 31,70 €
Technicien Principal 2ème Classe 48 864 € 33,89 €
Technicien Principal 1ère Classe 52 982 € 36,74 €

Ingénieur Chef de Service 62 329 € 43,22 €
Ingénieur Principal Chef de Service 82 444 € 57,17 €
Ingénieur Principal Directeur 84 518 € 58,61 €
Ingénieur en Chef – Directeur 79 288 € 54,98 €

• La hiérarchie des rémunérations (coût moyen standard en euros au 1er janvier 

2021) 

 

La filière administrative 

 

La filière technique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grade Coût Annuel Coût Horaire

Adjoint Administratif 35 804 € 24,83 €

Adjoint Administratif Principal 2ème classe 37 908 € 26,29 €

Adjoint Administratif Principal 1ère classe 41 509 € 28,79 €

Rédacteur Territorial 45 707 € 31,70 €
Rédacteur Principal 2ème classe 48 864 € 33,89 €
Rédacteur Principal 1ère classe 52 982 € 36,74 €

Attaché Territorial Chef de Service 61 039 € 42,33 €
Attaché Territorial Principal Chef de Service 72 771 € 50,47 €
Attaché Territorial Principal Directeur Adjoint 75 086 € 52,07 €
Attaché Territorial Principal Directeur 76 721 € 53,20 €

Attaché Hors Classe – Directeur 91 528 € 63,47 €
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• Les avantages sociaux et les avantages en nature 

Depuis la création de la communauté urbaine, et dans le respect des engagements 

pris par l’Exécutif vis-à-vis des agents communautaires, la politique sociale a été 

reconduite sur la base des dispositifs existants dans les communautés préexistantes. 

Ainsi, la communauté urbaine est adhérente du CAS (comité d’action sociale) pour les 

agents issus de l’ex-Reims Métropole et verse une cotisation au CNAS (comité national 

d’action sociale) pour les agents issus des autres communautés. 

 

La subvention versée au CAS et au titre des chèques vacances   

Année 
Subvention 

(hors chèques-vacances) 
Subvention au titre des 

chèques-vacances 
 

2018 

 

446 745 € 

 

417 960 € 

 

2019 

 

464 174 € 

 

414 430 € 

 

2020 

 

465 993 € 
 

414 930 € 

 

La cotisation versée au CNAS : 

 2018 2019 2020 

CNAS 95 981 € 96 845 € 100 011 € 

 

Le remboursement des abonnements de travail des transports publics de voyageurs 

 

 

 

 

Suite à la revalorisation de la participation employeur intervenue le 1er janvier 2020, la 

Communauté urbaine du Grand Reims prend en charge plus de la moitié de la cotisation 

payée par les agents qui adhèrent au contrat groupe pour la complémentaire santé et 

participe à hauteur de 15 € par mois à la cotisation prévoyance. Cette participation 

passera à 16 € par mois au 1er janvier 2022. 

 2018 2019 2020 

Titres de transport 26 142 € 
Pour 148 agents 

27 093 € 
Pour 157 agents 

20 602 € 
Pour 136 agents 
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Les titres restaurants attribués aux agents communautaires ont une valeur faciale de               

7,50 € avec une prise en charge de l’employeur de 60% soit 4,50 € par titre. Le marché des 

titres-restaurant renouvelé en septembre 2021 pour une durée de 4 ans permettra 

dorénavant aux agents de disposer d’une carte Pass Restaurant dématérialisée. 

A compter de 2021, au titre de l’année précédente, un forfait mobilité durable, de 100 € au 

titre de l’année 2020 puis de 200 € par an, est versé aux agents qui effectuent leur trajet 

domicile-travail en vélo (mécanique ou à assistance électrique) ou en covoiturage. 

 

• La masse salariale 

 

Les dépenses de personnel pour le budget principal (hors remboursements liés à la 

mutualisation des services) s’élèveront à 54,5 M€ au BP 2022 contre 52,072 M€ au              

BP 2021 soit une évolution de la masse salariale entre 2021 et 2022 de + 4,66 %. 

Les principales composantes de la masse salariale se décomposent de la manière 

suivante : 

• le traitement principal (titulaires et contractuels) : 49.3% 

• le régime indemnitaire : 18.4% 

• les charges sociales : 26.3% 

• la nouvelle bonification indiciaire : 0,5% 

• les heures supplémentaires : 0.2% 

• le supplément familial de traitement : 0,7% 

• les indemnités variables (astreintes, travail jours fériés et dimanche, etc.) : 2.2% 

• l’action sociale (titre restaurant, prévoyance, etc.) : 3.2% 

• autres : 1% 
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Les mesures ayant un impact sur la masse salariale 2022 sont pour plus de moitié d’ordre 

national. 

Il en va ainsi de l’augmentation du SMIC dès le 1er octobre 2021 et de la revalorisation 

des deux premières grilles indiciaires des agents de catégorie C, ainsi que de la mise 

en place d’une bonification d’ancienneté d’un an pour tous les agents de catégorie C. 

La poursuite du protocole sanitaire mis en place dans les écoles du Grand Reims qui 

s’ajoute au coût du remplacement des agents absents pèse également sur le budget 

principal du Grand Reims. 

 

Hormis l’augmentation de la participation employeur à la prévoyance, certaines mesures 

locales ont également un impact important sur l’évolution de la masse salariale en 2022 :  

1) Les créations d’emplois intervenues lors des réorganisations des services en 

2020 et 2021 et du transfert des agents du syndicat mixte scolaire de Fismes le 

1er septembre 2021. 

Les recrutements à prévoir pour 2022 sont notamment ceux des 6 agents de l’association 

Invest In Reims reprise en régie le 1er janvier 2022 et des 13 emplois composant le bataillon 

de la prévention. Ces nouvelles dépenses sont compensées d’une part par la suppression 

d’une subvention et d’autre par le co-financement par l’Etat des agents du bataillon de la 

prévention.  

2) Afin de compenser le passage aux 1607 heures au 1er janvier 2022, la collectivité 

a décidé d’augmenter le régime indemnitaire des agents : 

- Le Complément Indemnitaire Annuel dit « Prime annuelle » passera de 

500 € par an à 550 € en 2022 puis à 600 € en 2023. Cette prime est 

versée en juin. 

- La disparition au 1er janvier 2022 des jours d’ancienneté détenus par les 

agents ayant une ancienneté d’au moins 10 ans dans la Fonction Publique 

sera compensée par le versement d’une compensation indemnitaire 

correspondant aux montants d’indemnisation des jours de Compte 

Epargne Temps, 

- La majoration de l’Indemnité de Fonction, de Sujétion et d’Expertise (IFSE) 

pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants sera 

également revalorisée de 225 € par an et par agent concerné. 

 


